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INTRODUCTION  
 
Dès 2002, divers programmes gouvernementaux, aussi bien provinciaux que fédéraux, ont soutenu et stimulé 
les investissements afin d’accroître la disponibilité des réseaux de télécommunication à large bande dans toutes 
les régions :  
 

 Villages branchés du Québec : ce programme de subvention de 150 millions de dollars a permis de 
relier à des réseaux à large bande, le plus souvent par fibres optiques, des milliers de bâtiments, des 
commissions scolaires, des administrations municipales et des bibliothèques publiques, et ce, dans 
toutes les régions du Québec.  

 
 Deux programmes fédéraux : Services à large bande pour le développement rural et du Nord et 

L’initiative satellitaire, en complément aux investissements de Villages branchés du Québec, ont permis 
d’étendre l’accès à Internet haute vitesse aux ménages et aux entreprises de plusieurs régions.  

 
Ces programmes ont permis de déployer la fibre optique dans une grande majorité de territoires québécois, 
sans toutefois nous informer sur la disponibilité ou l’utilisation de la large bande dans les diverses municipalités 
et territoires du Québec.  
 
« Plus que jamais, les municipalités ont besoin de s’outiller pour devenir des entités administratives encore plus 
performantes et mieux adaptées aux réalités d’aujourd’hui et de demain1. » Plus concrètement, dans le cadre de 
la Politique nationale de la ruralité 2007-2014 adoptée par le gouvernement du Québec le 7 décembre 2007, la 
ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire a créé le Groupe de travail sur les 
collectivités rurales branchées, auquel collabore également le ministère des Services gouvernementaux (MSG). 
Communautés rurales branchées est en fait un programme québécois doté d’un budget de 24 millions de dollars 
sur cinq ans qui vise à soutenir des projets collectifs de branchement à Internet haute vitesse destinés aux 
citoyens, aux organismes et aux entreprises des milieux ruraux. 
 
Commandé par le Groupe de travail sur les collectivités rurales branchées, ce sondage est en fait le plus vaste 
du genre jamais réalisé au Québec. Pour la première fois, nous sommes en mesure de connaître la situation 
réelle quant au branchement à Internet haute vitesse et à la disponibilité de la haute vitesse dans les MRC et les 
territoires équivalents du Québec, à l’exclusion des grands centres urbains, tout en nous renseignant sur les 
particularités des zones urbaines et rurales de ces territoires. Par conséquent, ce sondage servira à guider les 
actions en matière de branchement à la haute vitesse sur le territoire québécois au cours des prochaines 
années.  
 
Le Groupe de travail a mandaté Léger Marketing pour effectuer ce sondage. Le ministère des Services 
gouvernementaux (MSG), de concert avec le Groupe de travail sur les collectivités rurales branchées, a ensuite 
confié au CEFRIO le soin d’analyser les résultats de ce sondage.  
 
Le présent rapport a donc comme objectif de brosser le portrait de l’accès à Internet existant au sein de 
86 municipalités régionales de comté (MRC) et de quatre territoires  à l’extérieur des grands centres du Québec. 
En fait, pour chacune des questions posées, nous présentons et analysons les résultats obtenus à l’échelle 
provinciale, et ce, tant par régions administratives que par MRC mixtes et rurales.  
 
Dans la première section, nous présentons les résultats portant sur le branchement à Internet. La deuxième 
section explore les différents types de connexions auxquels sont branchés les foyers québécois. Enfin, la 
troisième section porte sur la perception que les gens ont de l’offre du service haute vitesse dans leur quartier 
ou leur municipalité. 
 
 

                                                 
1 Gouvernement du Québec (2002). Villages branchés du Québec : Agir pour les régions, 
http://www.meq.gouv.qc.ca/dgfe/Publications/VillageBranche.pdf.  
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NOTES MÉTHODOLOGIQUES 
 
Dans le cadre des activités du Groupe de travail sur les collectivités rurales branchées auxquelles collaborent le 
CEFRIO, le ministère des Services gouvernementaux du Québec (MSG) et le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT), un sondage téléphonique a été mené par 
Léger Marketing auprès des 18 554 adultes résidant dans les 90 municipalités régionales de comté (MRC) et les 
territoires équivalents du Québec, dans le but de connaître les taux de branchement à Internet en dehors des 
grands centres urbains. 
 
 
Échantillonnage 
 
Le sondage a été mené dans 86 MRC (dont 28 MRC mixtes, c’est-à-dire des MRC à composition rurale et 
urbaine) et dans quatre territoires équivalents hors MRC, à l’exclusion des régions métropolitaines de Québec, 
Montréal, Sherbrooke, Longueuil, Laval et Gatineau. Des quotas ont été établis pour assurer une meilleure 
représentativité des résultats pour chaque MRC et pour les MRC mixtes. Ainsi, nous avons fixé un quota de 
200 répondants par MRC, et pour les MRC mixtes, une répartition égale de l’échantillon pour assurer la 
représentativité des zones rurales et urbaines, soit un minimum de 100 répondants chacune. Ces quotas ont été 
fixés pour les MRC suivantes : Beauharnois-Salaberry (rurale), Deux-Montagnes (rurale), La Vallée-du-Richelieu 
(rurale), Le Haut-Richelieu (rurale), Rimouski-Neigette, Roussillon (rurale), La Tuque et Shawinigan (urbaine et 
rurale). Pour de plus amples renseignements sur la composition rurale et urbaine des MRC et des territoires 
équivalents du Québec, consultez les annexes A et B, qui donnent une répartition détaillée de la population des 
zones rurales et des zones urbaines. 
 
Ont été exclus de l’échantillon les grands centres urbains suivants : Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, 
Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, 
Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-Royal, Notre-Dame-des-Anges, 
Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount.  
 
Par ailleurs, les MRC de Thérèse-de-Blainville, Les Moulins et Lajemmerais 2, comme les territoires hors MRC 
Mauricie et hors MRC Saguenay, n’ont pas été retenues dans l’enquête, car elles sont considérées comme 
étant des MRC exclusivement urbaines. 
 
Le tableau ci-dessous présente les marges d’erreur associées aux différents échantillons considérés, et ce, 
dans un intervalle de confiance de 95 %.  
 

 Entrevues Marges d’erreur 

Nombre d’entrevues totales 18 554 ±0,72 % 

Nombre d’entrevues par MRC 200 ±6,9 % 

Nombre d’entrevues à l’intérieur des 
MRC mixtes : 

 Zones rurales  

 Zones urbaines  

100 

100 

±9,8 % 

±9,8 % 

 
 
 
Les tableaux 1a et 1b illustrent les plans d’échantillonnage du sondage. 
 

                                                 
2 Pour les fins du sondage, la MRC de Lajemmerais a été considérée comme étant une MRC exclusivement urbaine. Sa portion rurale 
représentant moins de 1 % de sa population totale, l’inclusion de cette MRC en tant que MRC mixte dans le sondage aurait biaisé les 
résultats. 
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Tableau 1a – Plan d’échantillonnage de la première collecte  
 

 
Nom des MRC et des territoires équivalents Population 

Nombre 
d’entrevues 

réalisées 

1 Abitibi 24 336 200 

2 Abitibi-Ouest 21 309 200 

3 Acton 15 653 201 

4 Antoine-Labelle 35 663 200 

5 Argenteuil 30 586 200 

6 Arthabaska 67 673 200 

7 Avignon 13 420 200 

8 Beauce-Sartigan 50 716 200 

9 Beauharnois-Salaberry 62 022 256 

10 Bellechasse 34 003 200 

11 Bonaventure 18 348 200 

12 Brome-Missisquoi 47 635 200 

13 Bécancour 19 064 200 

14 Caniapiscau 2 904 200 

15 Charlevoix 13 427 201 

16 Charlevoix-Est 16 665 203 

17 Coaticook 18 892 200 

18 D'Autray 41 101 200 

19 Deux-Montagnes 90 434 276 

20 Drummond 95 013 201 

21 Joliette 59 578 200 

22 Kamouraska 22 484 200 

23 L'Amiante 44 254 200 

24 L'Assomption 111 849 200 

25 L'Islet 19 292 200 

26 L'Érable 23 668 200 

27 L'Île-d'Orléans 6 985 203 

28 La Côte-de-Beaupré 23 488 200 

29 La Côte-de-Gaspé 18 281 201 

30 La Haute-Côte-Nord 12 299 202 

31 La Haute-Gaspésie 12 551 200 

32 La Haute-Yamaska 87 159 202 

33 La Jacques-Cartier 30 461 200 

34 La Matapédia 19 608 200 

35 La Mitis 19 807 200 

36 La Nouvelle-Beauce 32 089 203 

37 La Rivière-du-Nord 103 680 202 

http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=880&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=880&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=870&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=480&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=790&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=760&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=390&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=060&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=290&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=700&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=190&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=050&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=460&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=380&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=972&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=160&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=150&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=440&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=520&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=720&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=490&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=610&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=140&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=310&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=600&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=170&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=320&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=200&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=210&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=030&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=950&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=040&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=470&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=220&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=070&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=090&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=260&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=750&geo=&muni=�
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Nom des MRC et des territoires équivalents Population 

Nombre 
d’entrevues 

réalisées 

38 La Vallée-de-l'Or 41 573 200 

39 La Tuque 11 821 200 

40 La Vallée-de-la-Gatineau 19 801 200 

41 La Vallée-du-Richelieu 109 007 282 

42 Lac-Saint-Jean-Est 52 249 200 

43 Le Bas-Richelieu 50 915 200 

44 Le Domaine-du-Roy 30 805 200 

45 Le Fjord-du-Saguenay 20 429 200 

46 Le Granit 22 915 201 

47 Le Haut-Richelieu 111 243 289 

48 Le Haut-Saint-François 22 214 200 

49 Le Haut-Saint-Laurent 22 350 200 

50 Le Rocher-Percé 18 780 200 

51 Le Val-Saint-François 29 697 200 

52 Les Basques 9 677 200 

53 Les Chenaux 17 314 200 

54 Les Collines-de-l'Outaouais 42 885 200 

55 Les Etchemins 17 953 201 

56 Les Jardins-de-Napierville 24 568 200 

57 Les Laurentides 43 725 200 

58 Les Maskoutains 82 478 200 

59 Les Pays-d'en-Haut 37 240 200 

60 Les Sources 14 792 200 

61 Lotbinière 28 024 200 

62 Manicouagan 31 298 200 

63 Maria-Chapdelaine 26 332 200 

64 Maskinongé 36 435 200 

65 Matane 22 682 200 

66 Matawinie 48 674 200 

67 Memphrémagog 46 210 200 

68 Minganie 5 323 200 

69 Mirabel 35 435 200 

70 Montcalm 43 439 200 

71 Montmagny 23 632 200 

72 Mékinac 12 894 200 

73 Nicolet-Yamaska 22 969 200 

74 Papineau 22 349 200 

75 Pontiac 14 874 202 

76 Portneuf 47 473 201 

http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=880&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=890&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=830&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=570&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=930&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=530&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=910&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=942&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=300&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=560&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=410&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=690&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=020&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=420&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=110&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=372&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=820&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=280&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=680&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=780&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=540&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=770&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=400&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=330&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=960&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=920&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=510&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=080&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=620&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=450&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=981&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=740&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=630&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=180&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=350&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=500&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=800&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=840&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=340&geo=&muni=�
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Nom des MRC et des territoires équivalents Population 

Nombre 
d’entrevues 

réalisées 

77 Rimouski-Neigette 54 282 319 

78 Rivière-du-Loup 34 116 204 

79 Robert-Cliche 19 228 203 

80 Roussillon 153 088 292 

81 Rouville 31 984 204 

82 Sept-Rivières 33 098 202 

83 Shawinigan 51 904 200 

84 Témiscamingue 16 527 201 

85 Témiscouata 22 300 200 

86 Vaudreuil-Soulanges 122 881 201 

87 Territoire Nord-du-Québec hors MRC (Baie-James, Chapais, Chibougamau, 
Lebel-sur-Quevillon et Matagami). Afin d'alléger le texte, le terme « Baie-James » 
sera utilisé dans le reste du rapport pour désigner cette région.  

15 795 200 

88 Territoire Côte-Nord hors MRC (Basse-Côte-Nord, y compris Blanc-Sablon, 
Bonne-Espérance, Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, Gros-Mécatina, La 
Romaine, Pakuashipi et Saint-Augustin). Afin d'alléger le texte, le terme « Basse-
Côte-Nord » sera utilisé dans le reste du rapport pour désigner cette région.  

4 707 200 

89 Territoire Gaspésie hors MRC (Îles-de-la-Madeleine et Grosse-Île). Afin 
d'alléger le texte, le terme « Îles-de-la-Madeleine » sera utilisé dans le reste du 
rapport pour désigner cette région. 

13 341 200 

90 Territoire Abitibi-Témiscamingue hors MRC (Rouyn-Noranda) 40 748 201 

 TOTAL :  18 554 

 
 

Tableau 1b – Plan d’échantillonnage de la collecte supplémentaire 
 

Plan d’échantillonnage  
(nombre de répondants) 

 

Après la première 
collecte 

Total après la  

deuxième collecte 

Beauharnois-Salaberry (zone rurale) 47 100 

Deux-Montagnes (zone rurale) 27 100 

La Vallée-du-Richelieu (zone rurale) 18 100 

Le Haut-Richelieu (zone rurale) 43 100 

Rimouski-Neigette 39 100 

Roussillon (zone rurale) 9 100 

La Tuque 6 100 

Shawinigan (zone urbaine) s. o. 100 

Shawinigan (zone rurale) s. o. 100 

 
 
 
 
 

http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=880&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=100&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=120&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=270&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=670&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=550&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=971&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=850&geo=&muni=�
http://www.mamr.gouv.qc.ca/cgi-bin/repert1.pl?region=&mrc=130&geo=&muni=�
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Questionnaire 
 
Le questionnaire administré dans le cadre de cette enquête était composé de quatre questions : 

 Q1 : Êtes-vous branché à Internet à votre domicile ? 
 Q2 : De quel type de connexion disposez-vous ? 
 Q3 : Selon vous, la connexion Internet haute vitesse est-elle offerte dans votre quartier ou votre 

municipalité ? 
 Q 4 : Quel est votre quartier ou votre municipalité de résidence ? 
 

Cette dernière question (Q4) a permis de réaliser certains croisements statistiques, notamment des analyses 
segmentées spécifiques. Le questionnaire a également été traduit en anglais. Le questionnaire complet est 
disponible à l’annexe C. 

 
 
Population 
 
La population était composée d’adultes de 18 ans et plus capables de s’exprimer en français ou en anglais et 
résidant dans les sous-ensembles territoriaux sondés (voir les tableaux 1a et 1b du présent rapport qui 
présentent le plan d’échantillonnage de l’enquête). 
 
 
Pondération des résultats 
 
Afin d’assurer la représentativité de l’ensemble des strates résidant dans les sous-ensembles territoriaux 
sondés, les résultats ont été pondérés en fonction de la taille des MRC et des territoires équivalents. 
 
 
Dates des collectes 
 
Les entrevues ont été réalisées entre les 18 août et 17 septembre 2008 (première collecte), et du 16 au 
29 janvier 2009 (collecte supplémentaire). Voir les tableaux 1a et 1b pour le détail des quotas établis pour 
chaque MRC et territoire équivalent. 
 
 
Précisions sur la vitesse de connexion à Internet 
 
Au Québec, en matière d’accès Internet, l’offre de service se divise en trois grandes catégories. Bien que les 
appellations décrivant la vitesse de branchement varient d’un fournisseur d’accès Internet à l’autre, le tableau ci-
dessous synthétise les particularités et la vitesse normalement associées aux principaux types de branchement 
à Internet que nous trouvons au Québec.  
 

Vitesse 
(en kilobit par seconde – Kbps) 

Particularités 
Désignations 

Descendante Ascendante  

Haute vitesse, Ultra haute vitesse, Internet 
extrême, etc.                                            
(par câble, ligne téléphonique ADSL et 
ADSL2+ ou sans fil) 

2 000 à 50 000 Kbps 

(2 à 50 Mbps) 
De 512 à 

1 000 Kbps 

Libère la ligne 
téléphonique et peut 
supporter de la 
téléphonie de type IP 

Vitesse intermédiaire ou moyenne vitesse       
(par câble ou par ligne téléphonique RE-
ADSL) 

256 à 600 Kbps De 128 à 512 Kbps 
Libère la ligne 
téléphonique 

Basse vitesse ou accès commuté            
(par ligne téléphonique) 

56 Kbps 28 Kbps 
Occupe la ligne 
téléphonique 
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Lecture des tableaux statistiques 
 
Afin de faciliter l’interprétation des résultats présentés dans ce rapport, voici une légende expliquant les codes 
de couleurs utilisés dans la présentation des tableaux statistiques : 
 

Codes de couleur Explications Exemple 

Rouge (caractères gras) 
Résultat significativement inférieur au 
complément, dans un intervalle de confiance 
de 99 % 

21,3 % 

Rouge (caractères légers) 
Résultat significativement inférieur au 
complément, dans un intervalle de confiance 
de 95 % 

21,3 % 

Bleu (caractères gras) 
Résultat significativement supérieur au 
complément, dans un intervalle de confiance 
de 99 % 

58,7 % 

Bleu (caractères légers) 
Résultat significativement supérieur au 
complément, dans un intervalle de confiance 
de 95 % 

58,7 % 

Noir Résultat dans la moyenne 43,7 % 
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FAITS SAILLANTS 
 
Branchement à Internet 
 
Le taux de branchement à Internet est relativement élevé dans l’ensemble : environ deux tiers des foyers 
sont branchés à Internet dans les MRC et les territoires équivalents du Québec situés à l’extérieur des 
grands centres urbains3.  
 

 Près de trois foyers sur cinq (59,7 %4) situés dans les MRC et les territoires équivalents du Québec sont 
branchés à Internet, toutes vitesses confondues. Plus précisément, le taux de branchement des 
collectivités urbaines des MRC et des territoires équivalents sondés atteint 62,1 %, comparativement à 
57,3 % pour les collectivités rurales. 
 

 À l’exclusion des grands centres urbains, les régions administratives qui comptent les taux de 
branchement à Internet les plus élevés sont celles de la Montérégie (65 %), de Lanaudière (63,2 %) et 
des Laurentides (62,2 %). Les régions administratives les moins branchées à Internet sont l’Estrie 
(52 %), la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (52,2 %), le Bas-Saint-Laurent (52,8 %) et Chaudière-
Appalaches (53 %).  
 

 Dans les MRC mixtes, les taux de branchement les plus élevés se trouvent dans les MRC de Vaudreuil-
Soulanges (78,5 %), La Jacques-Cartier (73,6 %), Rouville (72,9 %), L’Assomption (72,6 %) et 
La Vallée-de-la-Gatineau (70,7 %). Les taux de branchement les plus faibles se trouvent quant à eux 
dans cinq MRC mixtes : Rivière-du-Loup (45,8 %), Le Bas-Richelieu (46,8 %), L’Amiante (47,4 %), Lac-
Saint-Jean-Est (52,4 %) et Beauce-Sartigan (54,2 %).  

 
 Au sein des MRC mixtes, les zones urbaines ont généralement tendance à être plus branchées à 

Internet que les zones rurales. Seule la MRC mixte de Drummond se distingue, avec un taux de 
branchement plus élevé en zones rurales (70,8 %) qu’en zones urbaines (56,4 %). 

 
 Caniapiscau est la MRC rurale la plus branchée du Québec, avec un taux de pénétration de 84,4 %. 

À l’inverse, l’une des 25 MRC rurales les moins branchées à Internet est La Vallée-de-la-Gatineau 
(37 %). Les taux de branchement des autres MRC rurales les moins branchées varient de 40,5 % à 
53,1 %. 
 

 À titre comparatif, selon NETendances 20085, les trois quarts des adultes québécois (74,6 %) étaient 
branchés à Internet en 2008. Pour ce qui est du type de connexion, 61,8 % des adultes québécois 
étaient branchés à la haute vitesse et 9,9 % à la vitesse intermédiaire. Toujours selon 
NETendances 2008, parmi les grandes régions du Québec, les régions métropolitaines de recensement 
(RMR) de Montréal et de Québec sont statistiquement plus branchées que les autres régions et 
affichent respectivement des taux de branchement de 80,4 % et 77 %, comparativement à 68 % pour la 
région du Centre-du-Québec, 67,8 % pour l’Ouest du Québec et 67,5 % dans l’Est de la province. 

 

                                                 
3 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount.  
4 Précisons que la différence notée entre le taux de branchement total de 59,7 % et celui du branchement à la vitesse haute et intermédiaire 
et à la basse vitesse (au total, 56 %) résulte des non-répondants, qui représentent 3,7 % des personnes sondées. 
5 L’enquête NETendances 2008 du CEFRIO sonde l’ensemble des adultes québécois. Les territoires couverts par l’étude sont : Montréal 
RMR (Montréal, Laval, Lanaudière RMR, Laurentides RMR, Montérégie RMR), Québec RMR (Québec RMR et Chaudière-Appalaches 
RMR), l’Est du Québec (Bas-Saint-Laurent, Saguenay–Lac-Saint-Jean, Côte-Nord, Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine), Centre du Québec 
(Mauricie, Estrie, Centre-du-Québec, Québec hors RMR, Chaudière-Appalaches hors RMR) et l’Ouest du Québec (Outaouais, Abitibi-
Témiscamingue, Lanaudière hors RMR, Laurentides hors RMR, Montérégie hors RMR). 
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Branchement à la haute vitesse et à la vitesse intermédiaire 
 
La haute vitesse et la vitesse intermédiaire sont disponibles dans la moitié des foyers des MRC et 
territoires équivalents du Québec, à l’exclusion des grands centres urbains 
 

 En moyenne, 49 % des foyers sondés sont branchés à la haute vitesse et à la vitesse intermédiaire 
dans les MRC et les territoires équivalents du Québec, alors que 7 % des foyers sont toujours branchés 
à la basse vitesse6. Plus précisément, 36,2 % sont branchés à la haute vitesse et 12,8 % à la vitesse 
intermédiaire. Au total :   

o 23,0 % ont un accès haute vitesse par câble ; 
o 10,7 % ont un accès haute vitesse téléphonique ; 
o 8,1 % ont un accès intermédiaire par câble ; 
o 4,7 % ont un accès intermédiaire par téléphone ; 
o 2,5 % ont un accès haute vitesse sans fil7. 

 
 Dans l’ensemble, nous constatons qu’un léger écart sépare les zones urbaines des zones rurales en 

matière de branchement à la haute vitesse et à la vitesse intermédiaire. En fait, dans l’ensemble des 
MRC et des territoires équivalents, 54,8 % des foyers des zones urbaines sont branchés à la haute 
vitesse et à la vitesse intermédiaire, comparativement à 46,2 % dans les zones rurales. 

 
 Pour ce qui est du branchement à la basse vitesse, les zones rurales demeurent plus branchées de 

cette manière que les zones urbaines, avec des taux respectifs de 8,7 %, par rapport à 3,5 %. 
 

 Exclusion faite des grands centres urbains, trois régions administratives sont beaucoup plus branchées 
à la vitesse haute et à la vitesse intermédiaire : la Montérégie (54,9 %), Lanaudière (52,7 %) et la Côte-
Nord (51,8 %). Par contre, l’Outaouais (38,7 %), la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (38,5 %), l’Estrie 
(40,3 %), Chaudière-Appalaches (43,8 %), la Mauricie (44,9 %) et Le Bas-Saint-Laurent (45,2 %) sont 
les six régions administratives les moins branchées à la haute vitesse et à la vitesse intermédiaire.  

 Vaudreuil-Soulanges (70 %) et L’Assomption (66,8 %) figurent parmi les dix MRC mixtes les plus 
branchées à la vitesse haute et à la vitesse intermédiaire, alors que la MRC rurale de Caniapiscau 
(78,9 %) arrive en tête de liste. Cependant, le Bas-Richelieu (37,7 %), Rivière-du-Loup (37,9 %), 
L’Amiante (40,4 %) et Lac-Saint-Jean-Est (42,6 %) sont les MRC mixtes les moins branchées à la haute 
vitesse et à la vitesse intermédiaire. Du côté des MRC rurales, 32 d’entres elles ont un faible taux de 
branchement à la haute vitesse et à la vitesse intermédiaire, notamment La Vallée-de-la-Gatineau 
(21,8 %) et Mékinac (23,3 %). 

 
 
Disponibilité de la haute vitesse 
 
Perception des résidents non branchés des MRC et des territoires équivalents, à l’exclusion des grands 
centres urbains quant à la disponibilité de la haute vitesse dans leur quartier ou leur municipalité 
 

 En moyenne, 47,2 % des personnes qui ne sont pas branchées à la haute vitesse et à la vitesse 
intermédiaire8 croient que l’offre de service à Internet haute vitesse est disponible dans leur municipalité 
ou dans leur quartier. 

 
 À l’exclusion des grands centres urbains, le Nord-du-Québec (61 %) est l’une des six régions 

administratives où la perception quant à la disponibilité de la haute vitesse est beaucoup plus élevée 
que dans les autres régions. Les plus faibles perceptions quant à la disponibilité de ce service se 
retrouvent en Outaouais (34,8 %) et en Estrie (39,9 %). 

 

                                                 
6 Précisons que la différence notée entre le taux de branchement total de 59,7 % et celui du branchement à la vitesse haute et intermédiaire 
et à la basse vitesse (au total, 56 %) résulte des non-répondants, qui représentent 3,7 % des personnes sondées. 
7 Il est à noter que dans certaines MRC et dans certains territoires équivalents sondés, les résultats obtenus relativement à la connexion 
sans fil (WiFi) semblent trop élevés par rapport aux résultats déjà connus à ce sujet. Ceci laisserait supposer que dans certains cas, la 
connexion par routeur sans fil a pu être interprétée comme étant un accès à Internet sans fil. 
8 Afin d’alléger le texte, les références de la section 3 ne mentionneront que les résidents qui ne sont pas branchés à la haute vitesse. 



 

  17

 Dans les MRC mixtes de Sept-Rivières (66,4 %), Beauce-Sartigan (64,1 %), Arthabaska (63,4 %), 
Roussillon (62,3 %) et Rimouski-Neigette (60,9 %), la perception quant à la disponibilité de la haute 
vitesse est beaucoup plus élevée que dans les autres MRC mixtes et territoires équivalents sondés. Par 
ailleurs, les résidents non branchés de La Vallée-du-Richelieu (39,5 %) affichent une perception 
beaucoup moins élevée quant à la disponibilité de la haute vitesse. 

 
 C’est dans la MRC rurale de Caniapiscau (81,4 %) que les résidents non branchés à la haute vitesse 

ont la perception la plus élevée quant à la disponibilité de ce service d’accès dans leur secteur 
résidentiel. Les résidents non branchés de 17 MRC rurales, dont Les Pays-d’en-Haut (28,3 %), le Haut-
Saint-François (25,5 %) et la Minganie (23,2 %) ont, quant à eux, une perception moins élevée de la 
disponibilité de la haute vitesse dans leur secteur résidentiel. 

 
Enfin, nous avons noté une corrélation entre une perception positive de la disponibilité de la haute vitesse et le 
branchement réel à cette connexion : c’est généralement dans les MRC et les territoires équivalents où les taux 
branchement à la haute vitesse sont les plus forts que la perception des résidents non branchés quant à la 
haute vitesse est la plus élevée.   
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SECTION 1 – LE TAUX DE BRANCHEMENT À INTERNET 
 
Dans le cadre de l’enquête NETendances 20089, nous apprenions que les trois quarts des adultes québécois 
(74,6 %) étaient branchés à Internet, que 61,8 % l’étaient à la haute vitesse, et que 12,8 % étaient branchés à la 
vitesse intermédiaire. NETendances 2008 révèle également que les régions métropolitaines de recensement 
(RMR) de Montréal et de Québec sont plus branchées à Internet que les autres régions du Québec. Plus 
précisément, les RMR de Montréal et de Québec affichent respectivement un taux de branchement à Internet de 
80,4 % et 77 %. Ce taux est de 68 % dans la région du Centre-du-Québec, de 67,8 % dans l’Ouest de la 
province et de 67,5 % dans l’Est québécois.  
 
Les résultats de l’enquête menée auprès des habitants de 90 MRC et territoires équivalents au Québec situés à 
l’extérieur des grands centres urbains nous apprennent que dans ces municipalités, près de trois foyers sur cinq 
(59,7 %) sont branchés à Internet.  
 

1.1  Taux de branchement à Internet dans les régions administratives du Québec, à l’exclusion 
des grands centres urbains10 
 
Mis à part les grands centres urbains, trois régions administratives se distinguent nettement comme étant les 
régions les plus branchées du Québec. Ainsi, la Montérégie représente la région administrative la plus 
branchée, avec un taux de 65 %. Elle est suivie de près par les régions de Lanaudière (63,2 %) et des 
Laurentides (62,2 %). 
 
Les statistiques révèlent que sept des 15 régions administratives sondées sont significativement moins 
branchées que les autres. À ce chapitre, l’Estrie (52 %), la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (52,2 %), le Bas-
Saint-Laurent (52,8 %), Chaudière-Appalaches (53 %), l’Outaouais (55,3 %), la Mauricie (56,4 %) et la 
région de la Capitale-Nationale (57,2 %) apparaissent comme étant les régions administratives les moins 
branchées. 
 
Les cinq autres régions administratives du Québec, soit l’Abitibi-Témiscamingue, le Centre-du-Québec, la 
Côte-Nord, le Nord-du-Québec et le Saguenay–Lac-St-Jean, présentent quant à elles un taux de 
branchement à Internet qui se situe dans la moyenne, variant de 57,3 % à 61,4 %. 
 
La figure 1 illustre le taux de foyers branchés à Internet dans les différentes régions administratives du Québec, 
à l’exclusion des grands centres urbains.  
 

                                                 
9 CEFRIO (2009). « NETendances 2008 : l’utilisation d’Internet au Québec », p. 27. 
10 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount. 
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Figure 1 –Taux de branchement à Internet dans les régions administratives du Québec, à l’exclusion des 
grands centres urbains 11 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 
 
 

                                                 
11 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount. 

Nord-du-Québec  59,4 % 
(Baie-James) 

Côte-Nord 60,5 %

Abitibi- 
Témiscamingue  
 59,8 % 

Saguenay–Lac-Saint-Jean  57,3 % 
 Mauricie  56,4 % 

Capitale 
Nationale  57,2 % Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  52,2 %

Chaudière-Appalaches  53 %

Bas-Saint-Laurent  52,8 % 

Estrie  52 % 

Centre-du-Québec 61,4 %Montérégie  65 % 

Laurentides  62,2 % 

Lanaudière  63,2 % 

Outaouais  55,3 % 
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L’annexe D présente un tableau comparatif des résultats relatifs aux taux de branchement à Internet par région 
administrative tels que définis par l’enquête NETendances 2008 (y compris les grands centres urbains) et de 
ceux de la présente enquête (à l’exclusion des grands centres urbains).  

MRC et territoires équivalents inclus dans les régions administratives pour les fins du sondage : 
(U : urbain ; R : rural) 
 
 Abitibi-Témiscamingue : Abitibi, Abitibi-Ouest, Rouyn-Noranda (U/R), La Vallée-de-l’Or (U/R) et Témiscamingue.  
 Bas-Saint-Laurent : Kamouraska, La Matapédia, La Mitis, Les Basques, Matane, Rimouski-Neigette (U/R), Rivière-du-Loup (U/R) 

et Témiscouata.   
 Capitale Nationale : Charlevoix, Charlevoix-Est, L’Île-d’Orléans, La Côte-de-Beaupré (U/R), La Jacques-Cartier (U/R) et Portneuf. 
 Centre-du-Québec : Arthabaska (U/R), Bécancour, Drummond (U/R), L’Érable et Nicolet-Yamaska. 
 Chaudière-Appalaches : Beauce-Sartigan (U/R), Bellechasse, L’Amiante (U/R), L’Islet, La Nouvelle-Beauce, Les Etchemins, 

Lotbinière, Montmagny et Robert-Cliche. 
 Côte-Nord : Caniapiscau, Basse-Côte-Nord (y compris Blanc-Sablon, Bonne-Espérance, Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, 

Gros-Mécatina, La Romaine, Pakuashipi et Saint-Augustin), la Haute-Côte-Nord, Manicouagan (U/R), la Minganie et Sept-Rivières 
(U/R). 

 Estrie : Coaticook, Le Granit, Le Haut-Saint-François, Le Val-Saint-François, Les Sources et Memphrémagog (U/R). 
 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Avignon, Bonaventure, Grosse-Île et Îles-de-la-Madeleine, La Côte-de-Beaupré, La Haute-

Gaspésie et Le Rocher-Percé. 
 Lanaudière : D’Autray, Joliette (U/R), L’Assomption (U/R), Matawinie et Montcalm. 
 Laurentides : Antoine-Labelle, Argenteuil, Deux-Montagnes (U/R), La Rivière-du-Nord (U/R), Les Laurentides, Les Pays-d’en-Haut 

et Mirabel. 
 Mauricie : La Tuque, Les Chenaux, Maskinongé, Mékinac et Shawinigan (U/R). 
 Montérégie : Acton, Beauharnois-Sallaberry (U/R), Brome-Missisquoi, La Haute-Yamaska (U/R), La Vallée-du-Richelieu (U/R), Le 

Bas-Richelieu (U/R), Le Haut-Richelieu (U/R), Le Haut-Saint-Laurent, Les Jardins-de-Napierville, Les Maskoutains (U/R), 
Roussillon (U/R), Rouville (U/R) et Vaudreuil-Soulanges (U/R). 

 Outaouais : La Vallée-de-la-Gatineau, Les Collines-de-l’Outaouais, Papineau et Pontiac. 
 Nord-du-Québec : Baie-James (y compris Chapais, Chibougamau, Lebel-sur-Quevillon et Matagami). 
 Saguenay–Lac-St-Jean : Lac-Saint-Jean-Est (U/R), Le Domain-du-Roy, Le Fjord-du-Saguenay et Maria Chapdelaine. 
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1.2  Taux de branchement à Internet dans les MRC mixtes et les territoires équivalents du 
Québec 
 
Dans le contexte de l’analyse des résultats par MRC (et par territoires équivalents), nous présenterons dans 
deux sections les résultats liés, d’une part, aux MRC mixtes (c’est-à-dire celles qui sont composées de zones 
rurales et urbaines) et, d’autre part, aux MRC rurales (c’est-à-dire celles qui sont exclusivement rurales). Les 
détails de la composition des MRC mixtes, fournis par le MAMROT, se trouvent à l’annexe A. 
 
Les MRC mixtes dont les foyers affichent les plus forts taux de branchement à Internet sont Vaudreuil-
Soulanges (78,5 %), La Jacques-Cartier (73,6 %), Rouville (72,9 %), L’Assomption (72,6 %) et La Vallée-
du-Richelieu (70,7 %).  
 

Tableau 1.2a – Les MRC mixtes et les territoires équivalents du Québec les plus branchés à Internet 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 

 

 

x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 
 
 

                                                 
12 Pour les fins du sondage, la MRC de Rouville a été considérée comme étant une MRC exclusivement rurale. Sa zone urbaine 
représentant moins de 1 % de sa population totale, l’inclusion de cette MRC en tant que MRC mixte dans le sondage aurait biaisé les 
résultats. Ceci explique aussi pourquoi le nombre de répondants provenant de la zone urbaine est faible. Le Groupe de travail n’a pas jugé 
nécessaire de complémenter cet échantillon. 

Les MRC mixtes les plus branchées à Internet 

Zone urbaine 120 82,4 % 
Vaudreuil-Soulanges 78,5 % 

Zone rurale 81 72,8 % 

Zone urbaine 50 75,2 % La Jacques-Cartier 73,6 % 
Zone rurale 150 73,1 % 

Zone urbaine 24 73,3 % Rouville 12 72,9 % 
Zone rurale 180 72,8 % 

Zone urbaine 148 75,5 % L'Assomption 72,6 % 
Zone rurale 52 64,3 % 

Zone urbaine 182 69,1 % La Vallée-du-Richelieu 70,7 % 
Zone rurale 100 73,5 % 



 

  23

À l’inverse, Beauce-Sartigan (54,2 %), Lac-Saint-Jean-Est (52,4 %), L’Amiante (47,4 %), Le Bas-Richelieu 
(46,8 %) et Rivière-du-Loup (45,8 %) sont les MRC mixtes où les taux de branchement à Internet sont les plus 
faibles.  
 

Tableau 1.2b – Les MRC mixtes et les territoires équivalents du Québec les moins branchés à Internet 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 

Les MRC mixtes les moins branchées à Internet 

Zone urbaine 109 60,4 % 
Beauce-Sartigan 54,2 % 

Zone rurale 91 46,5 % 

Zone urbaine 119 56,3 % Lac-Saint-Jean-Est 52,4 % 
Zone rurale 81 46,7 % 

Zone urbaine 129 48,2 % L'Amiante 47,4 % 
Zone rurale 71 45,9 % 

Zone urbaine 150 44,1 % Le Bas-Richelieu 46,8 % 
Zone rurale 50 53,4 % 

Zone urbaine 115 47,5 % Rivière-du-Loup 45,8 % 
Zone rurale 89 43,8 % 

 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 

 
 
Enfin, le taux de branchement moyen dans les foyers des MRC mixtes varie de 55,3 % à 65,3 %. 
 

Tableau 1.2c – Les MRC mixtes et les territoires équivalents du Québec dont le branchement à Internet 
se situe dans la moyenne 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 

 

Les MRC mixtes et les territoires équivalents dans la moyenne 

Zone urbaine 131 64,1 % 
La Rivière-du-Nord 65,3 % 

Zone rurale   71 67,6 % 

Zone urbaine 192 68,1 % Roussillon 64,9 % 
Zone rurale 100 58,9 % 

Zone urbaine 176 66,4 % Deux-Montagnes 64,8 % 
Zone rurale 100 62,0 % 

Zone urbaine 157 62,7 % Le Haut-Richelieu 64,2 % 
Zone rurale 132 66,0 % 

Zone urbaine   93 56,4 % Drummond 64,1 % 
Zone rurale 108 70,8 % 

Zone urbaine 124 63,6 % Arthabaska 64,0 % 
Zone rurale   76 64,7 % 

Zone urbaine 219 68,5 % Rimouski-Neigette 62,4 % 
Zone rurale 100 49,7 % 

Zone urbaine 148 60,9 % Sept-Rivières 62,1 % 
Zone rurale   54 65,7 % 
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Les MRC mixtes et les territoires équivalents dans la moyenne 

Zone urbaine 147 60,1 % Rouyn-Noranda 61,7 % 
Zone rurale   54 66,4 % 

Zone urbaine 124 61,4 % Les Maskoutains 61,2 % 
Zone rurale   76 60,9 % 

Zone urbaine 155 60,8 % Beauharnois-Salaberry 59,8 % 
Zone rurale 101 58,3 % 

Zone urbaine 138 60,1 % Joliette 59,7 % 
Zone rurale   62 58,8 % 

Zone urbaine 129 60,0 % La Côte-de-Beaupré 59,7 % 
Zone rurale   71 59,2 % 

Zone urbaine 100 60,6 % Shawinigan 59,3 % 
Zone rurale 100 58,0 % 

Zone urbaine 145 66,6 % Manicouagan 58,2 % 
Zone rurale   55 35,6 % 

Zone urbaine 128 57,1 % La Haute-Yamaska 57,4 % 
Zone rurale   74 58,0 % 

Zone urbaine 114 58,0 % La Vallée-de-l'Or 55,9 % 
Zone rurale 86 53,1 % 

Zone urbaine   78 50,5 % Memphrémagog 55,3 % 
Zone rurale 122 58,2 % 

 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 

 
Dans l’ensemble des MRC mixtes, nous ne relevons aucune différence statistiquement significative en ce qui a 
trait au taux de branchement à Internet des zones urbaines comparativement aux zones rurales. Les seules 
exceptions observées sont : 

 
 Rimouski-Neigette (62,4 %), où les zones urbaines bénéficient d’un taux de branchement plus élevé 

(68,5 %) que les zones rurales (49,7 %) ; 
 
 Manicouagan (58,2 %), où les zones urbaines bénéficient d’un taux de branchement plus élevé 

(66,6 %) que les zones rurales (35,6 %) ; 
 
 Beauce-Sartigan (54,2 %), où les zones urbaines bénéficient d’un taux de branchement plus élevé 

(60,4 %) que les zones rurales (46,5 %). 
 

La MRC de Drummond (64,1 %), pour sa part, se distingue des autres MRC mixtes par le fait que sa zone 
rurale est plus branchée que sa zone urbaine (70,8 % et 56,4 % respectivement).  
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1.3  Taux de branchement à Internet dans les MRC rurales et les territoires équivalents du 
Québec 
 
Cette section présente les résultats des MRC rurales. Au Québec, la MRC rurale la plus branchée est celle de 
Caniapiscau, avec un taux de branchement de 84,4 %. Elle est suivie des MRC des Collines-de-l’Outaouais 
(69,6 %), des Pays-d’en-Haut (68,3 %) et de Mirabel (67,2 %).  
 

Tableau 1.3a – Les MRC rurales et les territoires équivalents du Québec les plus branchés à Internet  
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 

Les MRC rurales les plus branchées à Internet 

Caniapiscau 200 84,4 % 

Les Collines-de-l'Outaouais 200 69,6 % 

Les Pays-d'en-Haut 200 68,3 % 

Mirabel 200 67,2 % 
 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
 
 
Par ailleurs, 25 MRC mixtes et territoires équivalents affichent un faible taux de branchement à Internet. Parmi 
elles, 17 sont significativement moins branchées, puisqu’elles affichent un taux qui varie de 37 % à 
49,9 %. Les huit autres ont elles aussi un faible taux de branchement, qui se situe entre 50,6 % et 53,1 %.  
 

Tableau 1.3b – Les MRC rurales et les territoires équivalents du Québec les moins branchés à Internet  
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 

Les MRC rurales les moins branchées à Internet 

L'Érable 200 53,1 % 

Les Sources 200 52,9 % 

Coaticook 200 52,3 % 

Le Val-Saint-François 200 51,6 % 

Robert-Cliche 203 51,6 % 

L'Islet 200 51,3 % 

Matawinie 200 51,2 % 

Basse-Côte-Nord 200 50,6 % 

La Matapédia 200 49,9 % 

Lotbinière 200 49,1 % 

Le Haut-Saint-François 200 48,8 % 

Le Rocher-Percé 200 48,7 % 

Maskinongé 200 48,4 % 

Le Granit 201 48,1 % 

Témiscouata 201 47,9 % 

Bonaventure 200 47,1 % 

Antoine-Labelle 200 46,3 % 

Les Etchemins 201 45,6 % 

Papineau 200 45,1 % 

La Haute-Gaspésie 200 44,7 % 

Portneuf 201 44,0 % 

La Mitis 200 43,9 % 

Les Basques 200 43,2 % 

Mékinac 200 40,5 % 
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La Vallée-de-la-Gatineau 200 37,0 % 

 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
 
 
Le taux de branchement moyen à Internet dans les MRC rurales varie, pour sa part, de 53,7 % à 64,2 %. 
 

Tableau 1.3c – Les MRC mixtes et les territoires équivalents du Québec dont le branchement à Internet 
se situe dans la moyenne 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 

Les MRC rurales dans la moyenne 

La Nouvelle-Beauce 203 64,2 % 

Brome-Missisquoi 200 63,6 % 

Abitibi 200 63,4 % 

Maria-Chapdelaine 200 63,3 % 

Montcalm 200 62,7 % 

La Haute-Côte-Nord 202 62,1 % 

Témiscamingue 200 61,8 % 

La Tuque 200 61,2 % 

Le Domaine-du-Roy 200 60,2 % 

Avignon 200 60,0 % 

Charlevoix 201 59,7 % 

L'Île-d'Orléans 203 59,7 % 

Baie James 200 59,4 % 

Charlevoix-Est 203 58,7 % 

Acton 201 58,4 % 

Abitibi-Ouest 200 57,9 % 

Le Fjord-du-Saguenay 200 57,9 % 

Les Jardins-de-Napierville 200 57,9 % 

Les Laurentides 200 57,8 % 

Les Chenaux 200 57,4 % 

Matane 200 57,4 % 

D'Autray 200 57,1 % 

Bécancour 200 56,9 % 

Îles-de-la-Madeleine 200 56,9 % 

La Côte-de-Gaspé 201 56,8 % 

Montmagny 200 56,4 % 

Minganie 200 55,8 % 

Le Haut-Saint-Laurent 200 55,1 % 

Argenteuil 200 55,0% 

Kamouraska 200 54,7 % 

Bellechasse 200 54,5 % 

Nicolet-Yamaska 200 54,4 % 

Pontiac 202 53,7 % 

 
x % : résultat dans la moyenne. 
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SECTION 2 – LES TYPES DE BRANCHEMENT À INTERNET 
 
Selon Recherche Internet Canada, Internet haute vitesse se trouvait dans 54 % des foyers canadiens en 2007. 
Par ailleurs, NETendances 2008 nous dévoile que 61,8 % des adultes québécois ont un branchement Internet 
haute vitesse à domicile13. 
 
Dans cette perspective, le second volet de l’enquête s’intéresse au type de connexion Internet dans les 90 MRC 
et territoires équivalents au Québec. Comme l’illustre le tableau 2, sur l’ensemble des MRC et des territoires 
équivalents sondés, la moitié des foyers québécois sont branchés à la haute vitesse et à la vitesse 
intermédiaire (49 %). La proportion de branchement à la vitesse haute et intermédiaire dans les foyers 
branchés s’élève à 82 %. Contrairement à une perception assez répandue, nous constatons également que 
64 % des foyers branchés à la haute vitesse et 63 % de ceux qui sont branchés à la vitesse intermédiaire le sont 
par câble. De plus, dans les MRC et les territoires équivalents du Québec, une minorité de foyers (7 %) ont 
encore une connexion basse vitesse par téléphone (11,7 % des foyers branchés).  
 
Enfin, nous constatons que la haute vitesse sans fil demeure encore très peu répandue, puisque seulement 
2,5 % des foyers l’utilisent dans les MRC du Québec (4,2 % des foyers branchés). Il est à noter que dans 
certaines MRC et territoires équivalents sondés, les résultats obtenus relativement à la connexion sans fil (WiFi) 
semblent trop élevés par rapport aux résultats déjà connus à ce sujet. Ceci pourrait supposer que dans certains 
cas, la connexion par routeur sans fil a pu être prise pour un accès à Internet sans fil. 
  

Tableau 2 – Types de branchement à Internet dans les MRC et les territoires équivalents du Québec 

 

Types de connexions à Internet 
Base : foyers 

québécois 
(n = 18 554) 

Base : foyers 
québécois 
branchés 
(n =10 527) 

Basse vitesse téléphonique 7,0 % 11,7 % 

Vitesse haute et vitesse intermédiaire 49,0 % 82,0 % 

 Haute vitesse par câble  23,0 % 38,5 % 

 Vitesse intermédiaire par câble  8,1 % 13,5 % 

 Haute vitesse téléphonique  10,7 % 17,8 % 

 Vitesse intermédiaire téléphonique  4,7 % 7,9 % 

 Haute vitesse sans fil 2,5 % 4,2 % 

 

                                                 
13 CEFRIO (2009). NETendances 2008 : Utilisation d’Internet au Québec, p. 27. 
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2.1a  Taux de branchement à Internet haute vitesse et vitesse intermédiaire dans les régions 
administratives du Québec, à l’exclusion des grands centres urbains14 

 
Au chapitre du type de branchement à Internet haute vitesse et vitesse intermédiaire, trois régions 
administratives du Québec se démarquent des autres avec des taux significativement plus élevés sur le plan 
statistique : la Montérégie (54,9 %), Lanaudière (52,7 %) et la Côte-Nord (51,8 %).  
 
Nous observons aussi que sur le plan statistique, six régions administratives enregistrent les taux de 
branchement les plus faibles à Internet haute vitesse et vitesse intermédiaire : Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
(38,5 %), Outaouais (38,7 %), Estrie (40,3 %), Chaudière-Appalaches (43,8 %), Mauricie (44,9 %) et Bas-
Saint-Laurent (45,2 %). Les taux de branchement à Internet haute vitesse dans les autres régions 
administratives se situent dans la moyenne et varient de 47,1 % à 50,8 %. 
 
La figure 2.1a nous permet de constater que les régions les plus au nord du Québec affichent un taux de 
branchement à la haute vitesse et à la vitesse intermédiaire plus élevé que celles qui se trouvent au sud de la 
province. C’est également le cas de l’Ouest comparativement à l’Est du Québec. 
 

Figure 2.1a – Taux de branchement à Internet haute vitesse et vitesse intermédiaire dans les régions 
administratives du Québec, à l’exclusion des grands centres urbains 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
14 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount. 

Nord-du-Québec  48,4 % 
(Baie-James) 

Côte-Nord 51,8 % 

Abitibi- 
Témiscamingue  
           49,9 % 

Saguenay–Lac-Saint-Jean  
47,6 % 

Mauricie  44,9 % 

Capitale Nationale  
47,8 % 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 38,5 % 
 

Chaudière-Appalaches  43,8 %

Bas Saint-Laurent  45,2 % 

Estrie  40,3 %

Centre-du-Québec 47,1 %Montérégie  54,9 % 

Laurentides  50,8 % 

Lanaudière  52,7 % 

Outaouais  
38,7 % 
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x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 
 

 

 

 

MRC et territoires équivalents inclus dans les régions administratives pour les fins du sondage : 
(U : urbain ; R : rural) 
 
 Abitibi-Témiscamingue : Abitibi, Abitibi-Ouest, Rouyn-Noranda (U/R), La Vallée-de-l’Or (U/R) et Témiscamingue.  
 Bas-Saint-Laurent : Kamouraska, La Matapédia, La Mitis, Les Basques, Matane, Rimouski-Neigette (U/R), Rivière-du-Loup (U/R) 

et Témiscouata.   
 Capitale-Nationale : Charlevoix, Charlevoix-Est, L’Île-d’Orléans, La Côte-de-Beaupré (U/R), La Jacques-Cartier (U/R) et Portneuf. 
 Centre-du-Québec : Arthabaska (U/R), Bécancour, Drummond (U/R), L’Érable et Nicolet-Yamaska. 
 Chaudière-Appalaches : Beauce-Sartigan (U/R), Bellechasse, L’Amiante (U/R), L’Islet, La Nouvelle-Beauce, Les Etchemins, 

Lotbinière, Montmagny et Robert-Cliche. 
 Côte-Nord : Caniapiscau, Basse-Côte-Nord (y compris Blanc-Sablon, Bonne-Espérance, Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, 

Gros-Mécatina, La Romaine, Pakuashipi et Saint-Augustin), La Haute-Côte-Nord, Manicouagan (U/R), Minganie et Sept-Rivières 
(U/R). 

 Estrie : Coaticook, Le Granit, Le Haut-Saint-François, Le Val-Saint-François, Les Sources et Memphrémagog (U/R). 
 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Avignon, Bonaventure, Grosse-Île et Îles-de-la-Madeleine, La Côte-de-Beaupré, La Haute-

Gaspésie et Le Rocher-Percé. 
 Lanaudière : D’Autray, Joliette (U/R), L’Assomption (U/R), Matawinie et Montcalm. 
 Laurentides : Antoine-Labelle, Argenteuil, Deux-Montagnes (U/R), La Rivière-du-Nord (U/R), Les Laurentides, Les Pays-d’en-Haut 

et Mirabel. 
 Mauricie : La Tuque, Les Chenaux, Maskinongé, Mékinac et Shawinigan (U/R). 
 Montérégie : Acton, Beauharnois-Sallaberry (U/R), Brome-Missisquoi, La Haute-Yamaska (U/R), La Vallée-du-Richelieu (U/R), Le 

Bas-Richelieu (U/R), Le Haut-Richelieu (U/R), Le Haut-Saint-Laurent, Les Jardins-de-Napierville, Les Maskoutains (U/R), 
Roussillon (U/R), Rouville (U/R) et Vaudreuil-Soulanges (U/R). 

 Outaouais : La Vallée-de-la-Gatineau, Les Collines-de-l’Outaouais, Papineau et Pontiac. 
 Nord-du-Québec : Baie-James (y compris Chapais, Chibougamau, Lebel-sur-Quevillon et Matagami). 
 Saguenay–Lac-Saint-Jean : Lac-Saint-Jean-Est (U/R), Le Domaine-du-Roy, Le Fjord-du-Saguenay et Maria-Chapdelaine. 
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2.1b  Taux de branchement à Internet basse vitesse dans les régions administratives du 
Québec, à l’exclusion des grands centres urbains15 
 
Dans l’ensemble, le branchement à la basse vitesse est moins répandu et enregistre une moyenne de 7 %, 
comparativement à 49 % pour la haute vitesse et la vitesse intermédiaire. Cela dit, quatre régions 
administratives, à l’exclusion des grands centres urbains, sont encore fortement branchées à la basse vitesse 
(ces régions figurent toutes parmi les régions les moins branchées à Internet haute vitesse). Nous parlons ici de 
l’Outaouais (12,6 %), de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (9,3 %), du Centre-du-Québec (9,2 %) et de 
l’Estrie (9,1 %).  
 
Toujours en dehors des grands centres urbains, les régions administratives les moins branchées à la basse 
vitesse téléphonique sont la Montérégie (6,2 %), Chaudière-Appalaches (5,8 %), la Capitale-Nationale 
(5,7 %), le Saguenay–Lac-Saint-Jean (5,5 %), la Côte-Nord (5,2 %) et le Bas-Saint-Laurent (4,2 %). Dans les 
autres régions administratives, la moyenne de branchement à la basse vitesse varie de 4,8 % à 8 %. 
 
Le tableau 2.1a offre une synthèse des résultats globaux en matière de connexion à la haute vitesse, à la 
vitesse intermédiaire et à la basse vitesse téléphonique dans les régions administratives du Québec situées à 
l’extérieur des grands centres urbains.  
 
 
 

                                                 
15 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount. 
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Tableau 2.1 – Répartition des différents modes de branchement à Internet dans les régions administratives du Québec, à l’exclusion des 
grands centres urbains16 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 

Haute vitesse Vitesse intermédiaire 

Régions administratives 
Câble Téléphone Sans fil Câble Téléphone 

Total – Haute 
vitesse et 

vitesse 
intermédiaire 

Basse 
vitesse 

Total des 
foyers 

branchés 

Total (n = 18 554) 23,0 % 10,7 % 2,5 % 8,1 % 4,7 % 49,0 % 7,0% 59,7% 

Abitibi-Témiscamingue (n = 1 001) 38,0 % 6,4 % 2,0 % 2,9 % 0,7 % 49,9 % 6,7% 59,8% 

Bas Saint-Laurent  (n = 1 724) 15,0 % 17,9 % 1,8 % 5,7 % 4,8 % 45,2 % 4,2% 52,8% 

Capitale-Nationale (n = 1 208) 22,3 % 10,6 % 1,4 % 7,6 % 5,9 % 47,8 % 5,7% 57,2% 

Centre-du-Québec (n = 1 001) 21,1 % 10,8 % 1,8 % 8,7 % 4,7 % 47,1 % 9,2% 61,4% 

Chaudière-Appalaches (n = 1 807) 12,7 % 17,0% 1,8 % 5,4 % 6,9 % 43,8 % 5,8% 53,0% 

Côte-Nord (n = 1 204) 23,5 % 18,3 % 2,5 % 4,1 % 3,4 % 51,8 % 5,2% 60,5% 

Estrie (n = 1 201) 15,5 % 9,7 % 1,5 % 7,1 % 6,5 % 40,3 % 9,1% 52,0% 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (n = 1 201) 15,8 % 15,4 % 2,4 % 2,2 % 2,8 % 38,5 % 9,3% 52,2% 

Lanaudière (n = 1 000) 26,2 % 9,9 % 1,7 % 9,6 % 5,2 % 52,7 % 7,6% 63,2% 

Laurentides (n = 1 478) 26,6 % 8,2 % 2,0 % 9,8 % 4,2 % 50,8 % 8,0% 62,2% 

Mauricie (n = 1 256) 21,8 % 7,6 % 4,6 % 7,1 % 3,7% 44,9 % 7,0% 56,4% 

Montérégie (n = 2 671) 26,6 % 9,0 % 3,6 % 10,8 % 4,8 % 54,9 % 6,2% 65,0% 

Nord-du-Québec (n = 200) 15,7 % 23,3 % 4,7 % 0,0 % 4,7 % 48,4 % 4,8% 59,4% 

Outaouais (n = 802)  15,2 % 9,4 % 4,3 % 5,4 % 4,5 % 38,7 % 12,6% 55,3% 

Saguenay–Lac-Saint-Jean (n = 800) 25,2 % 7,4 % 1,1 % 8,1 % 5,8 % 47,6 % 5,5% 57,3% 

x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 

                                                 
16 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-
D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, 
Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-Lambert, 
Senneville, Sherbrooke et Westmount. 
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2.2a  Taux de branchement à Internet haute vitesse17 et vitesse intermédiaire18 dans les MRC 
mixtes et les territoires équivalents du Québec 
 
Des taux de branchement statistiquement plus élevés à Internet haute vitesse et vitesse intermédiaire ont été 
relevés dans dix MRC mixtes et territoires équivalents. Il s’agit de Vaudreuil-Soulanges (70 %), L'Assomption 
(66,8 %), Rouville (61,9 %), La Jacques-Cartier (61,5 %), Roussillon (59,3 %), Deux-Montagnes (57,8 %), la 
Vallée-du-Richelieu (56,9 %), Rimouski-Neigette (55,9 %), Joliette (55,5 %) et le Haut-Richelieu (55,2 %). 
 
En revanche, quatre MRC mixtes, soit Lac-Saint-Jean-Est (42,6 %), L’Amiante (40,4 %), Rivière-du-Loup 
(37,9 %) et Bas-Richelieu (37,7 %), affichent les plus faibles taux de branchement à Internet haute vitesse 
et vitesse intermédiaire.  
 
Les autres MRC mixtes se situent dans la moyenne sur le plan du branchement à Internet haute vitesse et 
vitesse intermédiaire. Cette moyenne varie de 45,2 % à 54,8 %.  
 
Par ailleurs, les zones urbaines des MRC mixtes suivantes affichent un taux de branchement à la haute vitesse 
supérieur à celui des zones rurales :  
 

 Vaudreuil-Soulanges (70 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 
intermédiaire plus élevé (75,6 %) que les zones rurales (61,7 %) ; 

 
 La Vallée-du-Richelieu (56,9 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute 

et intermédiaire plus élevé (61,7 %) que les zones rurales (48,4 %) ; 
 

 Rimouski-Neigette (55,9 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 
intermédiaire plus élevé (62,3 %) que les zones rurales (42,5 %) ; 

 
 Manicouagan (54,1 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 

intermédiaire plus élevé (62,5 %) que les zones rurales (31,2 %) ;  
 
 Les Maskoutains (53,5 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 

intermédiaire plus élevé (58,1 %) que les zones rurales (45,8 %) ; 
 

 Arthabaska (48,4 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 
intermédiaire plus élevé (55 %) que les zones rurales (37,4 %) ; 

 
 Beauharnois-Salaberry (48,2 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute 

et intermédiaire plus élevé (53,1 %) que les zones rurales (40,9 %) ; 
 
 Beauce-Sartigan (45,2 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 

intermédiaire plus élevé (54,3 %) que les zones rurales (34 %) ; 
 

 Lac-Saint-Jean-Est (42,6 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 
intermédiaire plus élevé (48 %) que les zones rurales (34,6 %) ; 

 
 L’Amiante (40,4 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 

intermédiaire plus élevé (44,7 %) que les zones rurales (32,6 %), et 
 
 Rivière-du-Loup (37,9 %), où les zones urbaines ont un taux de branchement à la vitesse haute et 

intermédiaire plus élevé (43,9 %) que les zones rurales (30,3 %). 
 
 

                                                 
17 Il est important de préciser que les données relatives au branchement à Internet haute vitesse dans cette section du rapport couvrent 
Internet haute vitesse par câble, par téléphone et sans fil. 
18 La vitesse intermédiaire, elle, comprend le branchement par câble et par téléphone. 
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2.2b  Taux de branchement à Internet basse vitesse dans les MRC mixtes et les territoires 
équivalents du Québec 
 
L’analyse des MRC les plus branchées à la haute vitesse étant faite, observons maintenant les résultats relatifs 
au branchement à la vitesse intermédiaire et à la basse vitesse téléphonique dans les MRC mixtes et rurales du 
Québec.  
 
Une seule MRC mixte, soit Arthabaska, est significativement plus branchée à Internet basse vitesse, avec un 
taux de 9,7 %. De plus, le taux de branchement à la basse vitesse y est beaucoup plus élevé dans les zones 
rurales (21,5 %) que dans les zones urbaines (2,5 %).  
 
La plupart des MRC mixtes et des territoires équivalents les moins branchés à la basse vitesse 
téléphonique figurent parmi celles où le taux de branchement à la haute vitesse et à la vitesse intermédiaire est 
le plus élevé. Parmi celles-ci, notons L’Assomption (1,5 %), Rimouski-Neigette (2,8 %), Roussillon (3 %), 
Joliette (3,1 %), Vaudreuil-Soulanges (3,3 %) et Deux-Montagnes (4,1 %). Les MRC mixtes de La Vallée-de-
l’Or (2,3 %), Manicouagan (2,6 %) et Sept-Rivières (3,4 %) figurent également parmi les MRC mixtes les 
moins branchées à la basse vitesse téléphonique. 
 
Par ailleurs, les MRC mixtes suivantes affichent un taux de branchement supérieur en zones rurales 
comparativement aux zones urbaines en matière de branchement à la basse vitesse : 
 

 Beauharnois-Salaberry (8,4 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 
téléphonique plus élevé (16,6 %) que les zones urbaines (3 %) ; 

 
 Les Maskoutains (7,3 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 

téléphonique plus élevé (14 %) que les zones urbaines (3,4 %) ; 
 

 Le Bas-Richelieu (5,7 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 
téléphonique plus élevé (13,3 %) que les zones urbaines (2,6 %) ; 

 
 Rouyn-Noranda (5,7 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 

téléphonique plus élevé (11,4 %) que les zones urbaines (3,7 %) ; 
 
 La Vallée-du-Richelieu (5,6 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 

téléphonique plus élevé (13,5 %) que les zones urbaines (1,1 %) ; 
 
 Lac-Saint-Jean-Est (5,6 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 

téléphonique plus élevé (9,3 %) que les zones urbaines (3,2 %) ; 
 
 Le Haut-Richelieu (5,3 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 

téléphonique plus élevé (9,7 %) que les zones urbaines (1,4 %) ; 
 
 Shawinigan (4,6 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse téléphonique 

plus élevé (8 %) que les zones urbaines (1,2 %) ; 
 

 Rivière-du-Loup (4,6 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 
téléphonique plus élevé (8 %) que les zones urbaines (1,9 %) ;  

 
 L’Amiante (4,1 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse téléphonique 

plus élevé (9,3 %) que les zones urbaines (1,2 %) ; 
 
 Vaudreuil-Soulanges (3,3 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 

téléphonique plus élevé (6,4 %) que les zones urbaines (1,2 %) ; 
 

 Joliette (3,1 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse téléphonique plus 
élevé (6,2 %) que les zones urbaines (1,7 %) ; 
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 Rimouski-Neigette (2,8 %), où les zones rurales ont un taux de branchement à la basse vitesse 
téléphonique plus élevé (5 %) que les zones urbaines (1,7 %). 

 
Seule la MRC mixte de La Jacques-Cartier (6,7 %) se distingue des autres par une zone urbaine 
significativement plus branchée à la basse vitesse téléphonique (12,8 %) que sa zone rurale (4,7 %). 
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2.3a  Taux de branchement à Internet haute vitesse19 et vitesse intermédiaire20 dans les MRC 
rurales et les territoires équivalents du Québec 

 
Le portrait de la situation dans les MRC rurales varie quelque peu de celui des MRC mixtes. En fait, il est 
intéressant de noter que parmi les cinq MRC rurales les plus branchées à Internet haute vitesse et vitesse 
intermédiaire, celle de Caniapiscau (78,9 %) est considérée comme étant significativement plus branchée à 
Internet haute vitesse et vitesse intermédiaire que les sept autres. Nous retrouvons dans ce classement les 
MRC rurales de La Tuque, de Mirabel, de Maria-Chapdelaine et des Pays-d’en-Haut, qui affichent des taux 
de branchement à Internet haute vitesse et vitesse intermédiaire de 57,3 %, 57 %, 54,5 % et 54,2 % 
respectivement.  
 
Par contre, 32 MRC rurales figurent parmi les MRC les moins branchées à la haute vitesse et à la vitesse 
intermédiaire. Parmi celles-ci, 22 sont significativement moins branchées que les autres sur le plan statistique. 
Ces MRC rurales sont : Le Rocher-Percé (37,6 %), Les Etchemins (37,4 %), Portneuf (37,2 %), L'Érable 
(37,1 %), Bonaventure (37 %), Argenteuil (36,8 %), La Côte-de-Gaspé (36,8 %), La Mitis (36,7 %), Le Granit 
(35,6 %), Maskinongé (35,3 %), Pontiac (35,3 %), Les Basques (33,2 %), Le Haut-Saint-François (32,5 %), 
Minganie (32,4 %), Matawinie (30,8 %), La Haute-Gaspésie (30,5 %), Antoine-Labelle (29,8 %), Papineau 
(29,7 %), Basse-Côte-Nord (29,6 %), Le Haut-Saint-Laurent (25,9 %), Mékinac (23,3 %) et La Vallée-de-la-
Gatineau (21,8 %). 
 
Les autres MRC rurales se situent donc dans la moyenne pour ce qui est du branchement à Internet haute 
vitesse et vitesse intermédiaire ; cette moyenne varie de 42,8 % à 53,5 %. 
 

2.3b  Taux de branchement à Internet basse vitesse dans les MRC rurales et les territoires 
équivalents du Québec 
 
Les MRC rurales québécoises sont beaucoup plus branchées à la basse vitesse téléphonique que les MRC 
mixtes. Seize de ces 25 MRC rurales affichent un taux de branchement à la basse vitesse relativement élevé qui 
varie de 10,4 % à 24,8 %, et qui est donc supérieur à la moyenne : Le Haut-Saint-Laurent (24,8 %), Minganie 
(20 %), Matawinie (18,7 %), Brome-Missisquoi (16 %), Basse-Côte-Nord (15,6 %), Argenteuil (14,7 %), 
Pontiac (14 %), Le Haut-Saint-François (13,8 %), D'Autray (13,7 %), Avignon (13,6 %), La Côte-de-Gaspé 
(13,6 %), La Haute-Gaspésie (13,1 %), Mékinac (13 %), Les Collines-de-l'Outaouais (12,6 %), La Vallée-de-
la-Gatineau (12,5 %) et Les Pays-d'en-Haut (12,2 %). 
 
Trois des MRC rurales les moins branchées à la basse vitesse téléphonique se distinguent des autres avec 
un taux de branchement inférieur à 2 % : La Tuque (0,6 %), Caniapiscau (1,5 %) et Montmagny (1,8 %). Ces 
MRC rurales figurent en fait parmi celles où le taux de branchement à Internet haute vitesse est le plus élevé ; à 
cet égard, Montmagny se situe dans la moyenne.  
 
Parmi les autres MRC rurales les moins branchées à la basse vitesse téléphonique, nous retrouvons La 
Mitis (2,7 %), La Matapédia (3 %), L'Islet (3,2 %), Témiscouata (3,4 %), Le Domaine-du-Roy (3,9 %), 
Kamouraska (3,9 %), les Îles-de-la-Madeleine (4 %) et Charlevoix-Est (4,1 %). 
 
La moyenne du taux de branchement à la basse vitesse téléphonique varie, pour sa part, de 4,1 % à 9,8 %. 
 
Le tableau 2.4a présente une synthèse des taux de branchement à la haute vitesse et à la vitesse intermédiaire 
ainsi qu’à la basse vitesse dans les zones urbaines et rurales des MRC et des territoires équivalents sondés. 
Nous observons que cette moyenne est beaucoup plus élevée dans les zones urbaines (54,8 %) que dans les 
zones rurales (46,2 %).  
 
Inversement, le branchement à la basse vitesse est significativement plus élevé dans les zones rurales (8,7 %) 
que dans les zones urbaines (3,5 %).  

                                                 
19 Il est important de préciser que les données relatives au branchement à Internet haute vitesse dans cette section du rapport comprennent 
Internet haute vitesse par câble, par téléphone et sans fil. 
20 Pour ce qui est de la vitesse intermédiaire, elle comprend le branchement par câble et par téléphone. 
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Tableau 2.4a – Taux de branchement moyens à la vitesse haute, intermédiaire et basse dans les zones 
urbaines et rurales des MRC et les territoires équivalents du Québec, à l’exclusion des grands centres 
urbains21 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 

Types de 
branchements à 
Internet 

Total des MRC et des 
territoires équivalents  

Total des zones 
urbaines 

Total des zones 
rurales 

Vitesse haute et vitesse 
intermédiaire 

49,0 % 54,8 % 46,2 % 

Basse vitesse 7,0 % 3,5 % 8,7 % 

 
 

                                                 
21 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount. 
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Le tableau 2.4b présente une synthèse de la répartition des divers modes de connexion à Internet dans les MRC et les territoires équivalents sondés. 
Précisons toutefois qu’à la ligne « Total – Ensemble de l’échantillon », la somme des colonnes « Total – Haute vitesse et vitesse intermédiaire » et 
« Basse vitesse » (56 %) ne correspond pas à la colonne « Total » (59,7 %), la différence représentant les personnes qui ont répondu « Ne sait pas » et 
« Refus de répondre ». 

 

Tableau 2.4b – Synthèse de la répartition des différents modes de branchement à Internet dans les MRC et les territoires équivalents du 
Québec, à l’exclusion des grands centres urbains 
Base : foyers québécois (n = 18 554) 
 

Branchements 

Régions administratives MRC et territoires équivalents Haute 
vitesse 

Vitesse 
intermédiaire 

Total – Haute 
vitesse et 

vitesse 
intermédiaire 

Basse 
vitesse 

Total 22 

Total – Ensemble de l’échantillon : 36,2 % 12,8 % 49,0 % 7,0 % 59,7 % 

Abitibi (n = 200) 47,0 % 4,8 % 51,8 % 9,0 % 63,4% 

Abitibi-Ouest (n = 200) 42,3 % 2,3 % 44,6 % 11,8 % 57,9% 

Rouyn-Noranda (n = 201) 51,3 % 2,7 % 54,0 % 5,7 % 61,7% 

 Zone urbaine (n =147) 51,6 % 3,2 % 54,8 % 3,7 % 60,1% 

 Zone rurale (n = 54) 50,5 % 1,4 % 51,9 % 11,4 % 66,4% 

La Vallée-de-l’Or (n = 200) 44,6 % 4,1 % 48,7 % 2,3 % 55,9% 

 Zone urbaine (n = 114) 47,4 % 4,6 % 52,0 % 4,0 % 58,0% 

 Zone rurale (n = 86) 40,9 % 3,5 % 44,4 % 0,0 % 53,1% 

Abitibi-Témiscamingue  

(n = 1 001) 

 

Témiscamingue (n = 200) 43,3 % 3,8 % 47,1 % 10,4 % 61,8% 

Kamouraska (n = 200) 28,9 % 19,8 % 48,7 % 3,9 % 54,7% 

La Matapédia (n = 200) 40,4 % 4,6 % 44,9 % 3,0 % 49,9% 

La Mitis (n = 200) 30,3 % 6,4% 36,7 % 2,7 % 43,9% 

Les Basques (n = 200) 23,0% 10,2% 33,2 % 6,7 % 43,2% 

Bas-Saint-Laurent (n = 1 724) 

Matane (n = 200) 38,7 % 4,4 % 43,2 % 9,6 % 57,4% 

                                                 
22 La somme des colonnes « Total – Haute vitesse et vitesse intermédiaire » et « Basse vitesse » ne correspond pas à la colonne « Total », la différence étant attribuable aux personnes qui 
ont répondu « Ne sait pas » et « Refus de répondre ». 
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Branchements 

Régions administratives MRC et territoires équivalents Haute 
vitesse 

Vitesse 
intermédiaire 

Total – Haute 
vitesse et 

vitesse 
intermédiaire 

Basse 
vitesse 

Total 22 

Total – Ensemble de l’échantillon : 36,2 % 12,8 % 49,0 % 7,0 % 59,7 % 

Rimouski-Neigette (n = 319) 48,2 % 7,7 % 55,9 % 2,8 % 62,4 % 

 Zone urbaine (n = 219) 53,8 % 8,5 % 62,3 % 1,7 % 68,5 % 

 Zone rurale (n = 100) 36,6 % 5,9 % 42,5 % 5,0 % 49,7 % 

Rivière-du-Loup (n = 204) 20,9 % 17,0 % 37,9% 4,6 % 45,8 % 

 Zone urbaine (n = 115) 25,7 % 18,2 % 43,9 % 1,9 % 47,5 % 

 Zone rurale (n = 89) 14,7 % 15,5 % 30,3 % 8,0 % 43,8 % 

Témiscouata (n = 201) 28,3 % 13,6 % 41,8 % 3,4 % 47,9 % 

Charlevoix (n = 201) 31,2 % 18,3 % 49,5 % 7,3 % 59,7 % 

Charlevoix-Est (n = 203) 29,7 % 21,9 % 51,6 % 4,1 % 58,7 % 

L’Île-d’Orléans (n = 203) 33,1 % 16,0 % 49,1 % 8,4 % 59,7 % 

La Côte-de-Beaupré (n = 200) 36,0 % 11,3 % 47,3 % 7,2% 59,7 % 

 Zone urbaine (n= 129) 38,8 % 11,2% 50,0 % 5,8 % 60,0 % 

 Zone rurale (n = 71) 30,5 % 11,6% 42,1 % 9,8 % 59,2 % 

La Jacques-Cartier (n = 200) 43,9 % 17,6 % 61,5 % 6,7 % 73,6 % 

 Zone urbaine (n = 50) 41,1 % 13,7 % 54,8 % 12,8 % 75,2 % 

 Zone rurale (n = 150) 44,8 % 18,8 % 63,7 % 4,7 % 73,1 % 

Capitale-Nationale (n = 1 208) 

Portneuf (n = 201) 30,1% 7,1 % 37,2 % 4,1 % 44,0 % 

Arthabaska (n = 200) 34,0 % 14,3 % 48,4 % 9,7 % 64,0 % 

 Zone urbaine (n = 124) 36,8 % 18,3 % 55,0 % 2,5 % 63,6 % 

 Zone rurale (n = 76) 29,6 % 7,9 % 37,4 % 21,5 % 64,7 % 

Bécancour (n = 200) 38,4 % 3,8 % 42,2 % 11,3 % 56,9 % 

Drummond (n = 201) 35,4 % 15,3 % 50,6 % 8,6 % 64,1 % 

Centre-du-Québec (n = 1 001) 

 Zone urbaine (n = 93) 33,7 % 15,6 % 49,2 % 5,5 % 56,4 % 
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Branchements 

Régions administratives MRC et territoires équivalents Haute 
vitesse 

Vitesse 
intermédiaire 

Total – Haute 
vitesse et 

vitesse 
intermédiaire 

Basse 
vitesse 

Total 22 

Total – Ensemble de l’échantillon : 36,2 % 12,8 % 49,0 % 7,0 % 59,7 % 

 Zone rurale (n = 108) 36,8 % 15,0 % 51,8 % 11,2 % 70,8 % 

L’Érable (n = 200) 26,1 % 11,0 % 37,1 % 9,8 % 53,1 % 

Nicolet-Yamaska (n = 200) 29,5 % 13,8 % 43,3 % 8,4 % 54,4 % 

Beauce-Sartigan (n = 200) 35,3 % 9,9 % 45,2 % 5,9 % 54,2 % 

 Zone urbaine (n = 109) 40,8 % 13,5 % 54,3 % 4,6 % 60,4 % 

 Zone rurale (n = 91) 28,5 % 5,5 % 34,0 % 7,5 % 46,5 % 

Bellechasse (n = 200) 31,5 % 9,0 % 40,5 % 9,7 % 54,5 % 

L’Amiante (n = 200) 23,6 % 16,9 % 40,4 % 4,1 % 47,4 % 

 Zone urbaine (n = 129) 27,9 % 16,9 % 44,7 % 1,2 % 48,2 % 

 Zone rurale (n = 71) 15,7 % 16,9 % 32,6 % 9,3 % 45,9 % 

L’Islet (n = 200) 33,4 % 9,8 % 43,1 % 3,2 % 51,3 % 

La Nouvelle-Beauce (n = 203) 43,6 % 9,9 % 53,5 % 7,4 % 64,2 % 

Les Etchemins (n = 201) 19,7 % 17,7 % 37,4 % 5,9 % 45,6 % 

Lotbinière (n = 200) 27,0 % 13,2 % 40,3 % 6,6 % 49,1 % 

Montmagny (n = 200) 40,3 % 9,6 % 49,9 % 1,8 % 56,4 % 

Chaudière-Appalaches  

(n = 1807) 

Robert-Cliche (n = 203) 24,1 % 17,3 % 41,4 % 6,7 % 51,6 % 

Caniapiscau (n = 200) 68,3 % 10,6 % 78,9 % 1,5 % 84,4 % 

Basse-Côte-Nord (n = 200) 23,2 % 6,4 % 29,6 % 15,6 % 50,6 % 

La Haute-Côte-Nord (n = 202) 37,9 % 12,1 % 50,0 % 7,1 % 62,1 % 

Manicouagan (n = 200) 48,2 % 5,9 % 54,1 % 2,6 % 58,2 % 

 Zone urbaine (n = 145) 56,6 % 5,9 % 62,5 % 2,5 % 66,6 % 

Côte-Nord (n = 1 204) 

 Zone rurale (n = 55) 25,4 % 5,8 % 31,2 % 2,9 % 35,6 % 
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Branchements 

Régions administratives MRC et territoires équivalents Haute 
vitesse 

Vitesse 
intermédiaire 

Total – Haute 
vitesse et 

vitesse 
intermédiaire 

Basse 
vitesse 

Total 22 

Total – Ensemble de l’échantillon : 36,2 % 12,8 % 49,0 % 7,0 % 59,7 % 

Minganie (n = 200) 29,2 % 3,2 % 32,4 % 20,0 % 55,8 % 

Sept-Rivières (n = 202) 46,4 % 7,9 % 54,3 % 3,4 % 62,1 % 

 Zone urbaine (n = 148) 47,2 % 7,1 % 54,3 % 3,0 % 60,9 % 

 Zone rurale (n = 54) 44,3 % 10,0 % 54,3 % 4,3 % 65,7 % 

Coaticook (n = 200) 25,7 % 14,0 % 39,6 % 10,6 % 52,3 % 

Le Granit (n = 201) 21,3 % 14,3 % 35,6 % 9,0 % 48,1 % 

Le Haut-Saint-François (n = 200) 19,7 % 12,8 % 32,5 % 13,8 % 48,8 % 

Le Val-Saint-François (n = 200) 28,2 % 12,5 % 40,6 % 8,3 % 51,6 % 

Les Sources (n = 200) 29,0 % 13,8 % 42,8 % 6,3 % 52,9 % 

Memphrémagog (n = 200) 31,5 % 14,1 % 45,6 % 7,8 % 55,3 % 

 Zone urbaine (n = 78) 30,6 % 11,5 % 42,1 % 6,1 % 50,5 % 

Estrie (n = 1 201) 

 Zone rurale (n = 122) 32,1 % 15,7 % 47,8 % 8,8 % 58,2 % 

Avignon (n = 200) 35,1 % 7,2 % 42,2 % 13,6 % 60,0 % 

Bonaventure (n = 200) 29,9 % 7,0 % 37,0 % 7,6 % 47,1 % 

Îles-de-la-Madeleine (n = 200) 43,8 % 4,2 % 48,0 % 4,0 % 56,9 % 

La Côte-de-Gaspé (n = 201) 32,1 % 4,7 % 36,8 % 13,6 % 56,8 % 

La Haute-Gaspésie (n = 200) 25,1 % 5,4 % 30,5 % 13,1 % 44,7 % 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
(n = 1 201) 

Le Rocher-Percé (n = 200) 35,8 % 1,8 % 37,6 % 5,2 % 48,7 % 

D’Autray (n = 200) 28,1 % 12,2 % 40,3 % 13,7 % 57,1 % 

Joliette (n = 200) 38,7 % 16,8 % 55,5 % 3,1 % 59,7 % 

 Zone urbaine (n = 138) 39,1 % 17,6 % 56,7 % 1,7 % 60,1 % 

Lanaudière (n = 1 000) 

 Zone rurale (n = 62) 37,8 % 14,8 % 52,6 % 6,2 % 58,8 % 
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Branchements 

Régions administratives MRC et territoires équivalents Haute 
vitesse 

Vitesse 
intermédiaire 

Total – Haute 
vitesse et 

vitesse 
intermédiaire 

Basse 
vitesse 

Total 22 

Total – Ensemble de l’échantillon : 36,2 % 12,8 % 49,0 % 7,0 % 59,7 % 

L’Assomption (n = 200) 51,7 % 15,1 % 66,8 % 1,5 % 72,6 % 

 Zone urbaine (n = 148) 51,2 % 17,6 % 68,8 % 1,4 % 75,5 % 

 Zone rurale (n = 52) 53,0 % 7,9 % 60,9 % 1,7 % 64,3 % 

Matawinie (n = 200) 17,4 % 13,4 % 30,8 % 18,7 % 51,2 % 

Montcalm (n = 200) 32,9 % 16,0 % 48,8 % 11,4 % 62,7 % 

Antoine-Labelle (n = 200) 24,1 % 5,6 % 29,8 % 11,8 % 46,3 % 

Argenteuil (n = 200) 31,5 % 5,3 % 36,8 % 14,7 % 55,0 % 

Deux-Montagnes (n = 276) 37,5 % 20,3 % 57,8 % 4,1 % 64,8 % 

 Zone urbaine (n = 176) 41,7 % 18,4 % 60,1 % 3,3 % 66,4 % 

 Zone rurale (n = 100) 30,3 % 23,5 % 53,9 % 5,3 % 62,0 % 

La Rivière-du-Nord (n = 202) 37,4 % 17,4 % 54,8 % 6,9 % 65,3 % 

 Zone urbaine (n = 131) 37,7 % 17,6 % 55,3 % 5,2 % 64,1 % 

 Zone rurale (n = 71) 37,0 % 17,0 % 54,0 % 10,0 % 67,6 % 

Les Laurentides (n = 200) 36,8 % 8,8 % 45,6 % 7,6 % 57,8 % 

Les Pays-d’en-Haut (n = 200) 42,7 % 11,5 % 54,2 % 12,2 % 68,3 % 

Laurentides (n = 1 478) 

Mirabel (n = 200) 44,1 % 12,9 % 57,0 % 7,5 % 67,2 % 

La Tuque (n = 200) 50,8 % 6,6 % 57,3 % 0,6 % 61,2 % 

Les Chenaux (n = 200) 30,4 % 17,0 % 47,3 % 6,7 % 57,4 % 

Maskinongé (n = 200) 25,5 % 9,8 % 35,3 % 10,5 % 48,4 % 

Mékinac (n = 200) 18,8 % 4,6 % 23,3 % 13,0 % 40,5 % 

Shawinigan (n = 200) 35,1 % 11,9 % 47,0 % 4,6 % 59,3 % 

Mauricie (n = 1 256) 

 Zone urbaine (n = 100) 41,1 % 7,5 % 48,6 % 1,2 % 60,6 % 
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Branchements 

Régions administratives MRC et territoires équivalents Haute 
vitesse 

Vitesse 
intermédiaire 

Total – Haute 
vitesse et 

vitesse 
intermédiaire 

Basse 
vitesse 

Total 22 

Total – Ensemble de l’échantillon : 36,2 % 12,8 % 49,0 % 7,0 % 59,7 % 

 Zone rurale (n = 100) 29,0 % 16,3 % 45,3 % 8,0 % 58,0 % 

Acton (n = 201) 34,0 % 15,3 % 49,3 % 7,3 % 58,4 % 

Beauharnois-Salaberry (n = 256) 37,0 % 11,2 % 48,2 % 8,4 % 59,8 % 

 Zone urbaine (n = 155) 42,1 % 11,0 % 53,1 % 3,0 % 60,8 % 

 Zone rurale (n = 101) 29,3 % 11,6 % 40,9 % 16,6 % 58,3 % 

Brome-Missisquoi (n = 200) 28,6 % 13,6 % 42,2 % 16,0 % 63,6 % 

La Haute-Yamaska (n = 202) 30,5 % 18,4 % 49,0 % 6,2 % 57,4 % 

 Zone urbaine (n = 128) 29,5 % 18,3 % 47,8 % 5,7 % 57,1 % 

 Zone rurale (n = 74) 32,3 % 18,6 % 51,0 % 7,0 % 58,0 % 

La Vallée-du-Richelieu (n = 282) 40,9 % 16,0 % 56,9 % 5,6 % 70,7 % 

 Zone urbaine (n = 182) 45,5 % 16,1 % 61,7 % 1,1 % 69,1 % 

 Zone rurale (n = 100) 32,7 % 15,7 % 48,4 % 13,5 % 73,5 % 

Le Bas-Richelieu (n = 200) 28,2 % 9,5 % 37,7% 5,7 % 46,8 % 

 Zone urbaine (n = 150) 27,1 % 10,6 % 37,8% 2,6 % 44,1 % 

 Zone rurale (n = 50) 30,7 % 6,7 % 37,4 % 13,3 % 53,4 % 

Le Haut-Richelieu (n = 289) 37,0 % 18,2 % 55,2 % 5,3 % 64,2 % 

 Zone urbaine (n = 157) 37,4 % 18,4 % 55,9 % 1,4 %  62,7 % 

 Zone rurale (n = 132) 36,5 % 18,0 % 54,5 % 9,7 % 66,0 % 

Le Haut-Saint-Laurent (n = 200) 16,3 % 9,6 % 25,9 % 24,8 % 55,1 % 

Les Jardins-de-Napierville (n = 200) 35,4 % 11,3 % 46,7 % 10,4 % 57,9 % 

Les Maskoutains (n = 200) 32,1 % 21,4 % 53,5 % 7,3 % 61,2 % 

 Zone urbaine (n = 124) 31,6 % 26,5 % 58,1 % 3,4 % 61,4 % 

Montérégie (n = 2 671) 

 Zone rurale (n = 76) 33,0 % 12,9 % 45,8 % 14,0 % 60,9 % 
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Branchements 

Régions administratives MRC et territoires équivalents Haute 
vitesse 

Vitesse 
intermédiaire 

Total – Haute 
vitesse et 

vitesse 
intermédiaire 

Basse 
vitesse 

Total 22 

Total – Ensemble de l’échantillon : 36,2 % 12,8 % 49,0 % 7,0 % 59,7 % 

Roussillon (n = 292) 46,7 % 12,6 % 59,3 % 3,0 % 64,9 % 

 Zone urbaine (n = 192) 50,5 % 11,8 % 62,3 % 2,9 % 68,1 % 

 Zone rurale (n = 100) 39,7 % 14,1 % 53,8 % 3,2 % 58,9 % 

Rouville (n = 204) 46,5 % 15,4 % 61,9 % 5,0 % 72,9 % 

 Zone urbaine (n = 24) 51,2 % 12,8 % 64,0 % 5,9 % 73,3 % 

 Zone rurale (n = 180) 45,9 % 15,8 % 61,7 % 4,9 % 72,8 % 

Vaudreuil-Soulanges (n = 201) 54,0 % 16,1 % 70,0 % 3,3 % 78,5 % 

 Zone urbaine (n = 120) 62,7 % 12,9 % 75,6 % 1,2 % 82,4 % 

 Zone rurale (n = 81) 41,0 % 20,8 % 61,7 % 6,4 % 72,8 % 

La Vallée-de-la-Gatineau (n = 200) 16,0 % 5,8 % 21,8 % 12,5 % 37,0 % 

Les Collines-de-l’Outaouais (n = 200) 38,6 % 13,7 % 52,3 % 12,6 % 69,6 % 

Papineau (n = 200) 24,1 % 5,7 % 29,7 % 11,6 % 45,1 % 

Outaouais (n = 802) 

Pontiac (n = 202) 24,7 % 10,6 % 35,3 % 14,0 % 53,7 % 

Nord du Québec (n = 200) Baie-James (n = 200) 43,7 % 4,7 % 48,4 % 4,8 % 59,4 % 

Lac-Saint-Jean-Est (n = 200) 32,4 % 10,2 % 42,6 % 5,6 % 52,4 % 

 Zone urbaine (n = 119) 37,3 % 10,7 % 48,0 % 3,2 % 56,3 % 

 Zone rurale (n = 81) 25,2 % 9,4 % 34,6 % 9,3 % 46,7 % 

Le Domaine-du-Roy (n = 200) 35,6 % 15,7 % 51,3 % 3,9 % 60,2 % 

Le Fjord-du-Saguenay (n = 200) 30,9 % 14,9 % 45,8 % 8,4 % 57,9 % 

Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(n = 800) 

Maria-Chapdelaine (n = 200) 36,3 % 18,2 % 54,5 % 4,6 % 63,3 % 

x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 
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SECTION 3 – PERCEPTION DES RÉSIDENTS NON BRANCHÉS À LA HAUTE VITESSE QUANT 

À LA DISPONIBILITÉ DE CE SERVICE DANS LES MUNICIPALITÉS ET LES QUARTIERS 

RÉSIDENTIELS DU QUÉBEC
23 

 
En 2007, l’enquête NETGouv a demandé à des adultes québécois non branchés à Internet ou branchés à 
Internet basse vitesse ou vitesse intermédiaire s’ils croyaient que la haute vitesse était disponible à l’endroit où 
ils habitaient. Cette enquête nous a révélé que dans l’ensemble, 69 % des Québécois non branchés ou 
branchés à l’aide d’une connexion autre que la haute vitesse pensent qu’un service Internet haute vitesse est 
offert dans leur quartier ou leur municipalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1  Perception des résidents non branchés à la haute vitesse quant à la disponibilité de ce 
service dans les régions administratives du Québec, à l’exclusion des grands centres urbains24 
 
En 2008, l’enquête sur les MRC branchées nous apprenait que 47,2 % des résidents de foyers non branchés à 
Internet haute vitesse dans les 90 MRC et territoires équivalents sondés pensaient qu’un service Internet 
haute vitesse était offert dans leur quartier ou leur municipalité.  
 
Dans les régions administratives du Québec, les résidents non branchés à Internet haute vitesse du Nord-du-
Québec (61 %), de la Côte-Nord (53,9 %), de l’Abitibi-Témiscamingue (52,8 %), du Bas-Saint-Laurent 
(52,6 %), de Chaudière-Appalaches (51,8 %) et du Centre-du-Québec (50,8 %) sont ceux qui croient le plus 
que le service Internet haute vitesse est disponible dans leur quartier ou leur municipalité.  
 
D’après la figure 3.1, nous pourrions prétendre que la haute vitesse est disponible aux quatre coins de la 
province ! Par contre, cette perception est moindre dans les régions administratives de la Mauricie (43,5 %), 
des Laurentides (43,4 %), de Lanaudière (42,8 %), de l’Estrie (39,9 %) et de l’Outaouais (34,8 %), car, dans 
ces régions, la perception quant à la disponibilité du service Internet haute vitesse est significativement 
plus faible. Ainsi, le Sud-Ouest du Québec afficherait une perception moins positive à cet égard que les autres 
régions. De plus, la moyenne relative eu égard à cette perception varie de 46,6 % à 49,9 %. 
 
La figure 3.1 illustre la perception des résidents des diverses régions administratives du Québec quant à la 
disponibilité de la haute vitesse dans leur quartier ou leur municipalité. 

                                                 
23 Il est important de préciser que les résultats obtenus à cette question reflètent la perception des résidents non branchés à la haute vitesse 
et à la vitesse intermédiaire. Autrement dit, la question 3 a été posée aux gens qui ont répondu « Non » ou « Ne sait pas », ou qui ont refusé 
de répondre à la question 1 (branchement à Internet ; n = 8 027), et à ceux qui ont répondu « Basse vitesse » ou « Ne sait pas », ou qui ont 
refusé de répondre à la question 2 (type de connexion Internet ; n = 2 146). 
24 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount. 

Il est important de préciser que les résultats de cette question reflètent la 
perception des résidents qui ne sont pas branchés à la haute vitesse et à la 
vitesse intermédiaire, c’est-à-dire ceux qui ne sont pas branchés à Internet, 
ceux qui sont branchés à la basse vitesse et ceux qui ont répondu « Ne sait 
pas » ou « Refus de répondre ». 
 
Aussi, afin d’alléger le texte, le terme « non branché à la haute vitesse » sera 
utilisé pour désigner les répondants qui ne sont pas branchés à la haute 
vitesse et vitesse intermédiaire. 
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Figure 3.1 – Perception des résidents non branchés à la haute vitesse quant à la disponibilité de l’offre 
de ce service dans leur quartier ou leur municipalité situés dans les régions administratives du Québec, 
à l’exclusion des grands centres urbains 25 
Base : foyers québécois non branchés (n = 10 173)  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 
 
 

                                                 
25 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount.  

Nord-du-Québec  61 % 
(Baie-James) 

Côte-Nord 53,9 %

Abitibi- 
Témiscamingue  
           52,8 % 

Saguenay–Lac-
Saint-Jean  49,9 % Mauricie  43,5 % 

Capitale- 
Nationale  46,6 % Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  48,7 % 

Chaudière-Appalaches  51,8 %

Bas-Saint-Laurent  52,6 % 
 
 

Estrie  39,9 % 

Centre-du-Québec  50,8 % 

 Montérégie  48,2 % 

Laurentides  43,4 % 

Lanaudière  42,8 % 

Outaouais  
34,8 % 
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Le tableau 3.1 établit une comparaison entre la perception quant à la disponibilité de la haute vitesse et le 
branchement réel à ce service. Ainsi, nous constatons une corrélation entre la perception des gens et le 
branchement réel à Internet haute vitesse dans les régions administratives. Par exemple, les résidents de 
l’Abitibi-Témiscamingue, de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec pensent que la haute vitesse est disponible 
dans leur région et figurent de fait parmi les plus branchés à la haute vitesse.  
 
L’inverse est également observable : c’est dans les régions administratives les moins branchées à la haute 
vitesse que les gens sont le plus souvent d’avis que la haute vitesse n’est pas disponible dans leur quartier. 
C’est notamment le cas dans l’Estrie et dans l’Outaouais.  
 
Les régions administratives de Chaudière-Appalaches et du Centre-du-Québec ont ceci de particulier que dans 
ces deux régions, le taux de branchement à la haute vitesse figure parmi les plus faibles, alors que les résidents 
affichent une perception élevée quant à la disponibilité du service haute vitesse dans leur municipalité. 

MRC et territoires équivalents inclus dans les régions administratives pour les fins du sondage : 
(U : urbain ; R : rural) 
 
 Abitibi-Témiscamingue : Abitibi, Abitibi-Ouest, Rouyn-Noranda (U/R), La Vallée-de-l’Or (U/R) et Témiscamingue.  
 Bas-Saint-Laurent : Kamouraska, La Matapédia, La Mitis, Les Basques, Matane, Rimouski-Neigette (U/R), Rivière-du-Loup (U/R) 

et Témiscouata.   
 Capitale-Nationale : Charlevoix, Charlevoix-Est, L’Île-d’Orléans, La Côte-de-Beaupré (U/R), La Jacques-Cartier (U/R) et Portneuf. 
 Centre-du-Québec : Arthabaska (U/R), Bécancour, Drummond (U/R), L’Érable et Nicolet-Yamaska. 
 Chaudière-Appalaches : Beauce-Sartigan (U/R), Bellechasse, L’Amiante (U/R), L’Islet, La Nouvelle-Beauce, Les Etchemins, 

Lotbinière, Montmagny et Robert-Cliche. 
 Côte-Nord : Caniapiscau, Basse-Côte-Nord (y compris Blanc-Sablon, Bonne-Espérance, Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, 

Gros-Mécatina, La Romaine, Pakuashipi et Saint-Augustin), La Haute-Côte-Nord, Manicouagan (U/R), Minganie et Sept-Rivières 
(U/R). 

 Estrie : Coaticook, Le Granit, Le Haut-Saint-François, Le Val-Saint-François, Les Sources et Memphrémagog (U/R). 
 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine : Avignon, Bonaventure, Grosse-Île et Îles-de-la-Madeleine, La Côte-de-Beaupré, La Haute-

Gaspésie et Le Rocher-Percé. 
 Lanaudière : D’Autray, Joliette (U/R), L’Assomption (U/R), Matawinie et Montcalm. 
 Laurentides : Antoine-Labelle, Argenteuil, Deux-Montagnes (U/R), La Rivière-du-Nord (U/R), Les Laurentides, Les Pays-d’en-Haut 

et Mirabel. 
 Mauricie : La Tuque, Les Chenaux, Maskinongé, Mékinac et Shawinigan (U/R). 
 Montérégie : Acton, Beauharnois-Sallaberry (U/R), Brome-Missisquoi, La Haute-Yamaska (U/R), La Vallée-du-Richelieu (U/R), Le 

Bas-Richelieu (U/R), Le Haut-Richelieu (U/R), Le Haut-Saint-Laurent, Les Jardins-de-Napierville, Les Maskoutains (U/R), 
Roussillon (U/R), Rouville (U/R) et Vaudreuil-Soulanges (U/R). 

 Outaouais : La Vallée-de-la-Gatineau, Les Collines-de-l’Outaouais, Papineau et Pontiac. 
 Nord-du-Québec : Baie-James (y compris Chapais, Chibougamau, Lebel-sur-Quevillon et Matagami). 
 Saguenay–Lac-Saint-Jean : Lac-Saint-Jean-Est (U/R), Le Domaine-du-Roy, Le Fjord-du-Saguenay et Maria Chapdelaine. 
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Tableau 3.1 – Perception des résidents non branchés à la haute vitesse quant à la disponibilité de ce 
service dans leur municipalité et au branchement réel à Internet haute vitesse, à l’exclusion des grands 
centres urbains26 
 

Régions administratives 

Perception de la disponibilité 
d’Internet haute vitesse 
(Base : résidents non branchés  
à la haute vitesse ; n = 10 173) 

Foyers branchés à Internet 
haute vitesse 

(Base : foyers québécois ; n = 18 554) 

Total 47,2 % 36,2 % 

Abitibi-Témiscamingue 52,8 % 46,4 % 

Bas-Saint-Laurent 52,6 % 34,7 % 

Capitale-Nationale 46,6 % 34,3 % 

Centre-du-Québec 50,8 % 33,7 % 

Chaudière-Appalaches 51,8 % 31,5 % 

Côte-Nord 53,9 % 44,3 % 

Estrie 39,9 % 26,7 % 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 48,7 % 33,5 % 

Lanaudière 42,8 % 37,8 % 

Laurentides 43,4 % 36,8 % 

Mauricie 43,5 % 34,0 % 

Montérégie 48,2 % 39,3 % 

Nord-du-Québec 61,0 % 43,7 % 

Outaouais 34,8 % 28,8 % 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 49,9 % 33,7 % 

 

x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 
 
 
Veuillez noter que les résultats présentés dans ce tableau et dans les tableaux suivants présentent la perception 
des résidents qui ne sont pas branchés à Internet ou qui le sont à la basse vitesse quant à la disponibilité de la 
haute vitesse. Ceux qui affirment disposer d’un branchement Internet haute vitesse ou vitesse intermédiaire ne 
répondaient pas à cette question (se référer à la page 8 pour le libellé de la question). 

                                                 
26 Les municipalités hors MRC qui ont été exclues de l’échantillon sont : les régions métropolitaines de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, de même que Baie-D’Urfé, Beaconsfield, Boucherville, Brossard, Côte-Saint-Luc, Dollard-Des-Ormeaux, 
Dorval, Gatineau, Hampstead, Kirkland, L’Ancienne-Lorette, Lévis, L’Île-Dorval, Longueuil, Montréal, Montréal-Est, Montréal-Ouest, Mont-
Royal, Notre-Dame-des-Anges, Pointe-Claire, Saint-Augustin-de-Desmaures, Saint-Bruno-de-Montarville, Sainte-Anne-de-Bellevue, Saint-
Lambert, Senneville, Sherbrooke et Westmount.  
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3.2  Perception des résidents non branchés à la haute vitesse quant à la disponibilité de ce 
service dans les MRC mixtes et les territoires équivalents du Québec 
 
Parmi les MRC mixtes, Sept-Rivières (66,4 %), Beauce-Sartigan (64,1 %), Arthabaska (63,4 %), Roussillon 
(62,3 %) et Rimouski-Neigette (60,9 %) représentent celles où la perception des résidents non branchés à la 
haute vitesse à l’égard de la disponibilité de ce service est statistiquement la plus élevée. Elles sont suivies de 
près par Rouville (59,5 %), La Vallée-de-l’Or (58,8 %), La Haute-Yamaska (58 %), Manicouagan (57,3 %) et 
Rivière-du-Loup (55,9 %) qui, à cet égard, affichent aussi des perceptions supérieures aux autres MRC mixtes.  
 
De plus, nous constatons que les résidents non branchés des zones urbaines de deux MRC mixtes bénéficient 
d’une perception plus élevée que ceux des zones rurales à l’égard de la disponibilité de la haute vitesse. Ces 
MRC sont :  
 

 Beauce-Sartigan (64,1 %), où les résidents des zones urbaines ont une perception plus élevée (75,2%) 
que ceux des zones rurales (54,7 %) ; 

 
 Rimouski-Neigette (60,9 %), où les résidents des zones urbaines ont une perception plus élevée 

(69,4 %) que ceux des zones rurales (49,3 %). 
 
 
De plus, en observant le tableau 3.2, nous constatons un certain équilibre entre la perception quant à la 
disponibilité du service Internet haute vitesse et le branchement réel à la haute vitesse. Mises à part les MRC 
mixtes de La Haute-Yamaska et de Rimouski-Neigette, où les perceptions sont plus élevées que le 
branchement réel, l’ensemble des résidents des MRC mixtes ont une perception positive quant à la disponibilité 
du service et affichent un taux de branchement élevé à Internet haute vitesse. 
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Tableau 3.2a – Perception élevée des résidents non branchés à la haute vitesse quant à la disponibilité de ce service dans leur quartier ou leur 
municipalité 

 

MRC mixtes et territoires 
équivalents 

Perception plus élevée de la disponibilité 
d’Internet haute vitesse  

(Base : résidents non branchés à la haute vitesse ; 
n = 10 173) 

Branchement à Internet haute vitesse 
(Base : foyers québécois ; n = 18 554) 

Zone urbaine 72 63,3 % Zone urbaine 148 47,2 % 
Sept-Rivières 66,4 % 

Zone rurale 24 75,0 % 
Sept-Rivières 46,4% 

Zone rurale 54 44,3 % 

Zone urbaine 53 75,2 % Zone urbaine 109 40,8 % 
Beauce-Sartigan 64,1 % 

Zone rurale 59 54,7 % 
Beauce-Sartigan 35,3% 

Zone rurale 91 28,5 % 

Zone urbaine 56 64,0 % Zone urbaine 124 36,8 % 
Arthabaska 63,4 % 

Zone rurale 47 62,7 % 
Arthabaska 34,0% 

Zone rurale 76 29,6 % 

Zone urbaine 73 60,8 % Zone urbaine 192 50,5 % 
Roussillon 62,3 % 

Zone rurale 46 64,6 % 
Roussillon 46,7% 

Zone rurale 100 39,7 % 

Zone urbaine 87 69,4 % Zone urbaine 219 53,8 % 
Rimouski-Neigette 60,9 % 

Zone rurale 57 49,3 % 
Rimouski-Neigette 48,2% 

Zone rurale 100 36,6 % 

Zone urbaine 9 80,7 % Zone urbaine 24 51,2 % 
Rouville 59,5 % 

Zone rurale 72 57,0 % 
Rouville 46,5% 

Zone rurale 180 45,9 % 

Zone urbaine 54 65,2 % Zone urbaine 114 47,4 % 
La Vallée-de-l'Or 58,8 % 

Zone rurale 46 51,5 % 
La Vallée-de-l'Or 44,6% 

Zone rurale 86 40,9 % 

Zone urbaine 69 59,9 % Zone urbaine 128 29,5 % 
La Haute-Yamaska 58,0 % 

Zone rurale 35 54,4 % 
La Haute-Yamaska 30,5% 

Zone rurale 74 32,3 % 

Zone urbaine 54 61,4 % Zone urbaine 145 56,6 % 
Manicouagan 57,3 % 

Zone rurale 36 51,2 % 
Manicouagan 48,2% 

Zone rurale 55 25,4 % 

Zone urbaine 65 61,8 % Zone urbaine 115 25,7% 
Rivière-du-Loup 55,9 % 

Zone rurale 62 49,9 % 
Rivière-du-Loup 20,9% 

Zone rurale 89 14,7 % 
  
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne. 
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À l’inverse, les résidents de la MRC mixte de La Vallée-du-Richelieu (39,5 %) qui ne sont pas branchés à Internet haute vitesse sont moins nombreux à 
penser que ce service est offert dans les MRC mixtes. Cette perception est néanmoins corrélée avec le fait que le nombre de branchements à Internet 
haute vitesse dans cette MRC se situe dans la moyenne.  
 
Précisons aussi qu’à cet égard, la perception des résidents non branchés à la haute vitesse en zones urbaines est significativement plus élevée (46,3 %) 
que celle des gens qui habitent dans les zones rurales de la MRC (30,5 %). 
 

 
Tableau 3.2b – Perception faible des résidents non branchés à la haute vitesse quant à la disponibilité de ce service dans leur quartier ou leur 
municipalité  

 

MRC mixtes et territoires 
équivalents 

Perception moins élevée quant à la 
disponibilité d’Internet haute vitesse  

(Base : résidents non branchés à la haute vitesse ; n = 10 173) 

Branchement à Internet haute vitesse 
(Base : foyers québécois ; n = 18 554) 

Zone urbaine 70 46,3 % Zone urbaine 182 45,5 % 
La Vallée-du-Richelieu 39,5 % 

Zone rurale 51 30,5 % 
La Vallée-du-Richelieu 40,9 % 

Zone rurale 100 32,7 % 
 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne.  
 
 
La moyenne de la perception quant à l’offre de service Internet haute vitesse dans les MRC mixtes varie de 39,7 % à 56,8 %. Toutefois, nous 
remarquons, encore une fois, que les résidents des zones urbaines en ont une perception plus élevée que ceux des zones rurales. Ce constat est 
notamment observable dans les MRC mixtes suivantes :   
 

 La Côte-de-Beaupré (55 %), où les résidents des zones urbaines ont une perception plus élevée (62,9 %) que ceux des zones rurales (42,1 %) ; 
 

 Deux-Montagnes (53,1 %), où les résidents des zones urbaines ont une perception plus élevée (59,9 %) que ceux des zones rurales (43,2 %); 
 

 Drummond (46,1 %), où les résidents des zones urbaines ont une perception plus élevée (56,3 %) que ceux des zones rurales (36,8 %); 
 

 Les Maskoutains (44,2 %), où les résidents des zones urbaines ont une perception plus élevée (54,4 %) que ceux des zones rurales (30,9 %); 
 

 Le Haut-Richelieu (43,8 %), où les résidents des zones urbaines ont une perception plus élevée (50,8 %) que ceux des zones rurales (36,1 %);  
 

 Le Bas-Richelieu (42,7 %), où les résidents des zones urbaines ont une perception plus élevée (51,4 %) que ceux des zones rurales (21,3 %). 
 
Notons aussi que deux MRC mixtes démontrent une perception qui se situe dans la moyenne, mais affichent un taux de branchement à Internet haute 
vitesse différent : La Jacques-Cartier figure parmi les MRC mixtes les plus branchées à la haute vitesse (43,9 %), alors que celle de Rivière-du-Loup 
figure parmi celles qui le sont le moins (20,9 %). 



 

 52 

Tableau 3.2c – Perception dans la moyenne des résidents non branchés à la haute vitesse quant à la disponibilité de ce service dans leur 
quartier ou leur municipalité  

 

MRC mixtes et 
territoires équivalents 

Perception dans la moyenne quant à la 
disponibilité d’Internet haute vitesse 

(Base : résidents non branchés à la haute vitesse ; n = 10 173) 

Branchement à Internet haute vitesse 
(Base : foyers québécois ; n = 18 554) 

Zone urbaine 62 58,6 % Zone urbaine 147 51,6 % 
Rouyn-Noranda 56,8 % 

Zone rurale 25 52,1 % 
Rouyn-Noranda 51,3 % 

Zone rurale   54 50,5 % 

Zone urbaine 65 62,9 % Zone urbaine 129 38,8 % 
La Côte-de-Beaupré 55,0 % 

Zone rurale 42 42,1 % 
La Côte-de-Beaupré 36,0 % 

Zone rurale   71 30,5 % 

Zone urbaine 64 54,9 % Zone urbaine 119 37,3 % 
Lac-Saint-Jean-Est 53,9 % 

Zone rurale 52 52,8 % 
Lac-Saint-Jean-Est 32,4 % 

Zone rurale   81 25,2 % 

Zone urbaine 71 59,9 % Zone urbaine 176 41,7 % 
Deux-Montagnes 53,1 % 

Zone rurale 46 43,2 % 
Deux-Montagnes 37,5 % 

Zone rurale 100 30,3 % 

Zone urbaine 61 56,9 % Zone urbaine 138 39,1 % 
Joliette 52,6 % 

Zone rurale 31 43,6 % 
Joliette 38,7 % 

Zone rurale   62 37,8 % 

Zone urbaine 31 52,0 % Zone urbaine 120 62,7 % 
Vaudreuil-Soulanges 51,0 % 

Zone rurale 30 50,0 % 

Vaudreuil-
Soulanges 

54,0 % 
Zone rurale   81 41,0 % 

Zone urbaine 48 43,9 % Zone urbaine 148 51,2 % 
L'Assomption 50,4 % 

Zone rurale 20 65,2 % 
L'Assomption 51,7 % 

Zone rurale   52 53,0 % 

Zone urbaine 75 48,7 % Zone urbaine 155 42,1 % 
Beauharnois-Salaberry 46,1 % 

Zone rurale 60 42,8 % 

Beauharnois-
Salaberry 

37,0 % 
Zone rurale 101 29,3 % 

Zone urbaine 46 56,3 % Zone urbaine   93 33,7 % 
Drummond 46,1 % 

Zone rurale 55 36,8 % 
Drummond 35,4 % 

Zone rurale 108 36,8 % 

Zone urbaine 59 46,0 % Zone urbaine 131 37,7 % 
La Rivière-du-Nord 46,0 % 

Zone rurale 33 46,0 % 
La Rivière-du-Nord 37,4 % 

Zone rurale 71 37,0 % 

Zone urbaine 72 46,1 % Zone urbaine 129 27,9 % 
L'Amiante 44,7 % 

Zone rurale 48 42,7 % 
L'Amiante 23,6 % 

Zone rurale   71 15,7 % 

Zone urbaine 54 54,4 % Zone urbaine 124 31,6 % 
Les Maskoutains 44,2 % 

Zone rurale 42 30,9 % 
Les Maskoutains 32,1 % 

Zone rurale   76 33,0 % 

Zone urbaine 46 53,1 % Zone urbaine   78 30,6 % 
Memphrémagog 44,0 % 

Zone rurale 65 37,8 % 
Memphrémagog 31,5 % 

Zone rurale 122 32,1 % 

Zone urbaine 70 50,8 % Zone urbaine 157 37,4 % 
Le Haut-Richelieu 43,8 % 

Zone rurale 60 36,1 % 
Le Haut-Richelieu 37,0 % 

Zone rurale 132 36,5 % 

Zone urbaine 22 52,7 % Zone urbaine 50 41,1 % 
La Jacques-Cartier 43,4 % 

Zone rurale 56 39,7 % 
La Jacques-Cartier 43,9 % 

Zone rurale 150 44,8 % 
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MRC mixtes et 
territoires équivalents 

Perception dans la moyenne quant à la 
disponibilité d’Internet haute vitesse 

(Base : résidents non branchés à la haute vitesse ; n = 10 173) 

Branchement à Internet haute vitesse 
(Base : foyers québécois ; n = 18 554) 

Zone urbaine 93 51,4 % Zone urbaine 150 27,1 % 
Le Bas-Richelieu 42,7 % 

Zone rurale 33 21,3 % 
Le Bas-Richelieu 28,2 % 

Zone rurale 50 30,7 % 

Zone urbaine 52 47,0 % Zone urbaine 100 41,1 % 
Shawinigan 39,7 % 

Zone rurale 55 32,7 % 
Shawinigan 35,1 % 

Zone rurale 100 29,0 % 

 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne.  
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3.3  Perception des résidents non branchés à la haute vitesse quant à la disponibilité de ce 
service dans les MRC rurales et les territoires équivalents du Québec 
 
Du côté des MRC rurales, la perception de la disponibilité de la haute vitesse est plus élevée chez les résidents 
qui ne sont pas branchés à la haute vitesse de la MRC de Caniapiscau (81,4 %). Qui plus est, il s’agit de la 
MRC rurale la plus fortement branchée à la haute vitesse (68,3 %).  
 
De manière générale, la perception quant à la disponibilité d’Internet haute vitesse est positivement corrélée au 
branchement à la haute vitesse. Cependant, nous avons noté trois exceptions : malgré une perception élevée 
quant à la disponibilité d’Internet haute vitesse dans leur quartier, les résidents de Bonaventure, Kamouraska et 
Mékinac demeurent ceux qui sont le moins branchés à la haute vitesse. 
 

Tableau 3.3a – Perception élevée des résidents quant à la disponibilité de la haute vitesse dans les 
quartiers ou les municipalités des MRC rurales du Québec  

 

MRC rurales et territoires 
équivalents 

Nombre de 
répondants

(à la Q3) 

Perception élevée de la 
disponibilité d’Internet 

haute vitesse 
(Base : résidents non branchés 
à la haute vitesse ; n = 10 173) 

Foyers branchés à 
Internet haute 

vitesse 
(Base : foyers québécois ; 

n = 18 554) 

Caniapiscau 43 81,4 % 68,3 % 

Baie-James 103 61,0 % 43,7 % 

Témiscamingue 107 60,7 % 43,3 % 

Bonaventure 130 58,7 % 29,9 % 

Bellechasse 120 57,7 % 31,5 % 

Le Rocher-Percé 127 57,5 % 35,8 % 

Îles-de-la-Madeleine 106 57,0 % 43,8 % 

Kamouraska 104 56,0 % 28,9 % 

Mékinac 155 53,8 % 18,8 % 

 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne.  
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À l’inverse, la perception quant à la disponibilité du service Internet haute vitesse est significativement plus faible 
dans 10 des 17 MRC rurales. C’est notamment le cas de Minganie, du Haut-Saint-François et des Pays-d’en-
Haut, dans des proportions respectives de 23,2 %, 25,5 % et 28,3 %. Notons aussi que ces MRC rurales ont un 
taux de branchement à la haute vitesse plus faible, sauf dans le cas des résidents de la MRC des Pays-d’en-
Haut, qui sont relativement bien branchés à la haute vitesse.  
 
Bref, en observant les données de plus près, nous remarquons que certaines MRC rurales dont la perception 
quant à la disponibilité d’Internet haute vitesse est beaucoup plus faible se trouvent également parmi les MRC 
rurales qui sont significativement moins branchées à Internet.  
 

Tableau 3.3b – Perception faible des résidents quant à la disponibilité d’Internet haute vitesse dans les 
quartiers ou les municipalités des MRC rurales du Québec 

 

MRC rurales et territoires 
équivalents 

Nombre de 
répondants 

(à la Q3) 

Perception élevée de la 
disponibilité d’Internet 

haute vitesse 
(Base : résidents non branchés 
à la haute vitesse ; n = 10 173) 

Foyers branchés à 
Internet haute vitesse 

(Base : foyers québécois ;      
n = 18 554) 

Les Jardins-de-Napierville 108 38,2 % 35,4 % 

Maskinongé 131 37,8 % 25,5 % 

Le Val-Saint-François 118 36,6 % 28,2 % 

Argenteuil 127 36,3 % 31,5 % 

D'Autray 119 35,7 % 28,1 % 

Les Collines-de-l'Outaouais 96 35,6 % 38,6 % 

Les Laurentides 109 35,4 % 36,8 % 

La Haute-Gaspésie 138 34,6 % 25,1 % 

La Côte-de-Gaspé 127 34,4 % 32,1 % 

Matawinie 141 33,5 % 17,4 % 

Papineau 140 33,1 % 24,1 % 

La Vallée-de-la-Gatineau 154 32,3 % 16,0 % 

Basse-Côte-Nord 141 31,9 % 23,2 % 

Le Haut-Saint-Laurent 150 30,5 % 16,3 % 

Les Pays-d'en-Haut 92 28,3 % 42,7 % 

Le Haut-Saint-François 137 25,5 % 19,7 % 

Minganie 135 23,2 % 29,2 % 
 

x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne.  
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Enfin, la moyenne des perceptions dans ces MRC varie de 39,8 % à 53,7 %. Toutefois, nous avons remarqué 
des différences entre la perception et le branchement réel à la haute vitesse. C’est le cas des MRC rurales de 
La Tuque, La Nouvelle-Beauce, Mirabel, Abitibi-Ouest et Abitibi, car, malgré une perception dans la 
moyenne, leurs taux de branchement à la haute vitesse se trouvent parmi les plus élevés au Québec.  
 
Le contraire est également observable : bien que la perception des résidents de 16 MRC rurales se situe dans la 
moyenne (dont ceux de Témiscouata, de Robert-Cliche, de Charlevoix-Est et de Lotbinière), le branchement 
réel à la haute vitesse dans ces MRC est plutôt faible. Le tableau ci-dessous présente l’ensemble de ces 
résultats. 
 

Tableau 3.3c – Perception dans la moyenne des résidents quant à la disponibilité de la haute vitesse 
dans les quartiers ou les municipalités des MRC rurales du Québec  

 

MRC rurales et territoires 
équivalents 

Nombre de 
répondants 

(à la Q3) 

Perception élevée de la 
disponibilité d’Internet 

haute vitesse 
(Base : résidents non branchés 
à la haute vitesse ; n = 10 173) 

Foyers branchés à 
Internet haute vitesse 

(Base : foyers québécois ;      
n = 18 554) 

Acton 102 53,7 % 34,0 % 

La Tuque 87 52,9 % 50,8 % 

La Matapédia 114 51,9 % 40,4 % 

L'Islet 118 51,6 % 33,4 % 

Robert-Cliche 124 51,0 % 24,1 % 

Témiscouata 117 50,9 % 28,3 % 

Charlevoix-Est 105 50,7 % 29,7 % 

Avignon 117 50,4 % 35,1 % 

Le Domaine-du-Roy 101 49,5 % 35,6 % 

Lotbinière 120 49,4 % 27,0 % 

La Nouvelle-Beauce 97 49,3 % 43,6 % 

Les Sources 119 48,3 % 29,0 % 

Mirabel 88 48,1 % 44,1 % 

Montmagny 101 48,1 % 40,3 % 

Coaticook 122 46,5 % 25,7 % 

Matane 116 45,9 % 38,7 % 

Maria-Chapdelaine 100 45,5 % 36,3 % 

Nicolet-Yamaska 115 45,4 % 29,5 % 

L'Érable 128 45,1 % 26,1 % 

Le Fjord-du-Saguenay 108 44,4 % 30,9 % 

Bécancour 116 44,3 % 38,4 % 

Portneuf 128 44,3 % 30,1 % 

Antoine-Labelle 138 44,0 % 24,1 % 

Les Chenaux 105 43,9 % 30,4 % 
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MRC rurales et territoires 
équivalents 

Nombre de 
répondants 

(à la Q3) 

Perception élevée de la 
disponibilité d’Internet 

haute vitesse 
(Base : résidents non branchés 
à la haute vitesse ; n = 10 173) 

Foyers branchés à 
Internet haute vitesse 

(Base : foyers québécois ;      
n = 18 554) 

Charlevoix 103 43,7 % 31,2 % 

La Haute-Côte-Nord 101 42,6 % 37,9 % 

La Mitis 126 42,5 % 30,3 % 

Les Basques 134 42,3 % 23,0 % 

Abitibi-Ouest 114 42,2 % 42,3 % 

L'Île-d'Orléans 103 42,1 % 33,1 % 

Le Granit 130 41,4 % 21,3 % 

Brome-Missisquoi 115 40,9 % 28,6 % 

Montcalm 102 40,3 % 32,9 % 

Abitibi 99 40,1 % 47,0 % 

Les Etchemins 126 39,9 % 19,7 % 

Pontiac 135 39,8 % 24,7 % 
 

x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement inférieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 99 %. 
x % : résultat significativement supérieur au complément, dans un intervalle de 95 %. 
x % : résultat dans la moyenne.  
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CONCLUSION 
 
En réalisant ce vaste sondage, le Groupe de travail sur les collectivités rurales branchées a réussi à combler 
des lacunes et à dresser le portrait de la situation réelle en ce qui a trait au branchement et à la disponibilité de 
la haute vitesse et de la vitesse intermédiaire dans les MRC et les territoires équivalents du Québec, à 
l’exclusion des grands centres urbains. 
 
Ainsi, dans les MRC et les territoires équivalents, près de trois foyers sur cinq (59,7 %) sont branchés à Internet, 
et les MRC mixtes ne sont pas plus branchées que les MRC rurales. Par ailleurs, les zones urbaines sont 
généralement plus branchées que les zones rurales, à l’exception de la MRC mixte de Drummond.  
 
De plus, 49 % des foyers sondés dans l’ensemble des MRC et des territoires équivalents sont effectivement 
branchés à la haute vitesse ou à la vitesse intermédiaire. Nous remarquons cependant que les zones urbaines y 
sont légèrement plus branchées que les zones rurales. Dans les MRC mixtes, le constat est le même : mise à 
part la MRC mixte de La Jacques-Cartier, les zones urbaines sont généralement plus branchées à la haute 
vitesse ou à la vitesse intermédiaire que les zones rurales.  
 
Le sondage révèle que près de la moitié (47,2 %) des répondants qui ne sont pas branchés ou qui le sont à la 
basse vitesse pensent que la haute vitesse est disponible dans leur quartier ou leur municipalité. Cette 
perception est fortement corrélée avec les taux de branchement à la haute vitesse constatés par le sondage, 
que ce soit dans les MRC mixtes et les MRC rurales ou à l’échelle des régions administratives en dehors des 
grands centres urbains.  
 
Nous constatons également que la basse vitesse n’est utilisée que marginalement. Dans 65 des 90 territoires 
observés, c’est le cas de moins de 10 % des ménages, et ce taux ne dépasse les 15 % que dans cinq MRC, où 
la majorité des personnes sondées répondent généralement que la haute vitesse n’est pas disponible, soit la 
Basse-Côte-Nord, Minganie, Matawinie, Brome-Missisquoi et le Haut-Saint-Laurent. La basse vitesse ne semble 
donc plus constituer un choix, mais plutôt un pis-aller, faute de mieux.  
 
Les divers paliers de gouvernement, tant municipal que provincial ou fédéral, ont d’abord voulu rendre Internet 
accessible à tous les résidents du Québec et ont ensuite cherché à leur offrir la haute vitesse. Malgré les 
nombreuses initiatives mises en œuvre, il reste que plus d’une trentaine de MRC mixtes ou rurales et de 
territoires équivalents ont encore un faible taux de branchement à Internet qui varie de 37 % à 54,2 %.  
 
Les résultats de ce sondage permettent de conclure que, même là où les services d’accès à Internet haute 
vitesse sont largement disponibles, le nombre de personnes branchées demeure limité en dehors des grands 
centres urbains. En effet, 63 des 90 MRC et territoires équivalents à l’échelle de la province ont un taux de 
branchement à Internet haute vitesse ou vitesse intermédiaire inférieur à 50 %. De plus, une vingtaine de ces 
territoires ont un taux de branchement total inférieur à 50 %, quel que soit le type de connexion. La disponibilité 
des services n’explique donc pas tout ! Même dans la région métropolitaine de Montréal, où Internet haute 
vitesse est offert partout, 20 % des foyers ne sont toujours pas branchés à Internet et 30 % ne sont toujours pas 
branchés à la haute vitesse.  
 
Des éléments autres que la disponibilité des services expliqueraient donc que les gens ne se branchent pas à 
Internet. Les données des enquêtes NETendances 27 de ces dernières années ont d’ailleurs déjà permis 
d’identifier des facteurs pour expliquer cette fracture numérique qui existe dans la société québécoise : 
  

 La scolarité : un diplômé universitaire serait huit fois plus susceptible d’utiliser Internet qu’une personne 
qui n’aurait fait que des études primaires ; 

 
 L’âge : la propension à utiliser Internet diminue avec l’âge. Ainsi, les adultes de 65 ans et plus sont trois 

fois moins susceptibles d’utiliser Internet que les 18-24 ans ; 
 

 Le revenu familial annuel : une personne dont le revenu familial annuel est supérieur à 60 000 dollars 
a une probabilité deux fois plus grande d’utiliser Internet qu’une personne dont le revenu familial annuel 
est inférieur à 20 000 dollars ; 

                                                 
27 CEFRIO (2009). NETendances 2008 : Utilisation d’Internet au Québec, 133 p. 
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 L’occupation professionnelle : un étudiant a deux fois plus de chances d’utiliser Internet qu’un 

travailleur manuel ou une personne sans emploi ;  
 
 La langue : il existe un écart significatif entre la proportion d’internautes de langue maternelle française 

et ceux d’autres langues. Cette différence suffit pour expliquer l’écart historique entre le taux de 
branchement des Québécois et celui de la population du reste du Canada. 

 
À la lumière de ces constats, plusieurs chercheurs soulèvent les principaux enjeux en matière de connectivité 
dans les territoires ruraux, notamment Paul Prévost : « Comme le téléphone, l’électricité ou les routes, les TIC et 
Internet sont désormais des outils incontournables et font partie en quelque sorte du domaine des pré-requis du 
développement des collectivités rurales. Les MRC peuvent difficilement garder et attirer des entreprises et des 
familles si elles n’ont pas accès à Internet. Internet n’est pas seulement une connexion, mais c’est aussi la 
possibilité d’échanger, de débattre, de vendre, d’être relié en permanence au reste du monde, etc.28 ». Bref, les 
régions rurales nécessitent toujours une attention particulière en matière de branchement à Internet, et plus 
précisément en ce qui a trait à l’accès à la haute vitesse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
28 Prévost, Paul (2008). « L’innovation au village par la connectivité », atelier organisé dans le cadre de la 15e conférence nationale de 
Solidarité rurale du Québec, http://agora.qc.ca/colloque/solidariterurale2008.nsf/Ateliers/Atelier_5_-
_Connectivite_des_territoires_entre_la_fracture_numerique_et_les_usages_innovateurs.  
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ANNEXES 

Annexe A – Composition rurale et urbaine des MRC et territoires équivalents du Québec 
 
Légende :  Veuillez noter que dans la colonne « Description de la municipalité ou du quartier »,  

« U » signifie « urbain » et « R » signifie « rural ». 
 

Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Témiscaming R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Kipawa R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Saint-Édouard-de-Fabre R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Béarn R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Ville-Marie R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Duhamel-Ouest R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Lorrainville R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Saint-Bruno-de-Guigues R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Laverlochère R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Fugèreville R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Latulipe-et-Gaboury R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Belleterre R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Laforce R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Moffet R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Angliers R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Saint-Eugène-de-Guigues R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Notre-Dame-du-Nord R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Guérin R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Nédélec R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Rémigny R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Kebaowek R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Winneway R 

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE Timiskaming R 

Abitibi-Témiscamingue ROUYN-NORANDA Rouyn-Noranda U 

Abitibi-Témiscamingue ROUYN-NORANDA Rouyn-Noranda rural R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Duparquet R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Rapide-Danseur R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Roquemaure R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Gallichan R 
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Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Palmarolle R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Sainte-Germaine-Boulé R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Poularies R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Taschereau R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Authier R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Macamic R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Sainte-Hélène-de-Mancebourg R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Clerval R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST La Reine R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Dupuy R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST La Sarre R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Chazel R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Authier-Nord R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Val-Saint-Gilles R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Clermont R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Normétal R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Saint-Lambert R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST Rivière-Ojima R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Champneuf R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Rochebaucourt R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI La Morandière R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Barraute R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI La Corne R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Landrienne R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Saint-Marc-de-Figuery R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI La Motte R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Saint-Mathieu-d'Harricana R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Amos R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Saint-Félix-de-Dalquier R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Saint-Dominique-du-Rosaire R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Berry R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Trécesson R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Launay R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Sainte-Gertrude-Manneville R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Preissac R 
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Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Pikogan R 

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI Lac-Chicobi R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Val-d'Or U 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Val-d'Or  R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Rivière-Héva R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Malartic R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Senneterre R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Senneterre R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Belcourt R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Kitcisakik R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Lac-Simon R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Lac-Granet R 

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR Lac-Fouillac R 

       

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Sainte-Marguerite R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Sainte-Florence R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPEDIA Causapscal R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPEDIA Albertville R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Léon-le-Grand R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Zénon-du-Lac-Humqui R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Sainte-Irène R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Amqui R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Lac-au-Saumon R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Alexandre-des-Lacs R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Tharcisius R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Vianney R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Val-Brillant R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Sayabec R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Cléophas R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Moïse R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Noël R 

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA Saint-Damase R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Les Méchins R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Saint-Jean-de-Cherbourg R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Grosses-Roches R 



 

 66 

Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Bas-Saint-Laurent MATANE Sainte-Félicité R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Saint-Adelme R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Saint-René-de-Matane R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Sainte-Paule R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Matane R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Saint-Léandre R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Saint-Ulric R 

Bas-Saint-Laurent MATANE Baie-des-Sables R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS La Rédemption R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Saint-Charles-Garnier R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Les Hauteurs R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Sainte-Jeanne-d'Arc R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Saint-Gabriel-de-Rimouski R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Saint-Donat R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Sainte-Angèle-de-Mérici R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Padoue R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Métis-sur-Mer R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Saint-Octave-de-Métis R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Grand-Métis R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Price R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Saint-Joseph-de-Lepage R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Mont-Joli R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Sainte-Flavie R 

Bas-Saint-Laurent LA MITIS Sainte-Luce R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Esprit-Saint R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE La Trinité-des-Monts R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Saint-Narcisse-de-Rimouski R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Saint-Marcellin R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Saint-Anaclet-de-Lessard R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Rimouski U 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Rimouski rural R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Saint-Valérien R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Le Bic R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Saint-Fabien R 

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE Saint-Eugène-de-Ladrière R 
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Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Saint-Clément R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Saint-Jean-de-Dieu R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Sainte-Rita R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Saint-Guy R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Saint-Médard R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Sainte-Françoise R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Saint-Éloi R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Trois-Pistoles R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Notre-Dame-des-Neiges R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Saint-Mathieu-de-Rioux R 

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES Saint-Simon R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Cyprien R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Antonin R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Modeste R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-François-Xavier-de-Viger R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Épiphane R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Paul-de-la-Croix R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP L'Isle-Verte R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Notre-Dame-des-Sept-Douleurs R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Georges-de-Cacouna R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Georges-de-Cacouna R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Saint-Arsène R 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Rivière-du-Loup U 

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP Notre-Dame-du-Portage R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Dégelis R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Jean-de-la-Lande R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Packington R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Marc-du-Lac-Long R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Rivière-Bleue R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Eusèbe R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Notre-Dame-du-Lac R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Juste-du-Lac R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Auclair R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Lejeune R 
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Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Biencourt R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Lac-des-Aigles R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Michel-du-Squatec R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Cabano R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Pierre-de-Lamy R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Louis-du-Ha! Ha! R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Elzéar-de-Témiscouata R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Honoré-de-Témiscouata R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Pohénégamook R 

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA Saint-Athanase R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Mont-Carmel R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Bruno-de-Kamouraska R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Pascal R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Sainte-Hélène R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Joseph-de-Kamouraska R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Alexandre-de-Kamouraska R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-André R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Germain R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Kamouraska R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Denis R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Philippe-de-Néri R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Rivière-Ouelle R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Pacôme R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Gabriel-Lalemant R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Saint-Onésime-d'Ixworth R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA La Pocatière R 

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA Sainte-Anne-de-la-Pocatière R 

       

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST Saint-Irénée R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST La Malbaie R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST Notre-Dame-des-Monts R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST Saint-Aimé-des-Lacs R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST Clermont R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST Saint-Siméon R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST Baie-Sainte-Catherine R 
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Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST Mont-Élie R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST Sagard R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX Petite-Rivière-Saint-François R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX Baie-Saint-Paul R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX L'Isle-aux-Coudres R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX Les Éboulements R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX Saint-Hilarion R 

Capitale-Nationale CHARLEVOIX Saint-Urbain R 

Capitale-Nationale L'ÎLE-D'ORLÉANS Saint-François-de-l'Île-d'Orléans R 

Capitale-Nationale L'ÎLE-D'ORLÉANS Sainte-Famille R 

Capitale-Nationale L'ÎLE-D'ORLÉANS Saint-Jean-de-l'Île-d'Orléans R 

Capitale-Nationale L'ÎLE-D'ORLÉANS Saint-Laurent-de-l'Île-d'Orléans R 

Capitale-Nationale L'ÎLE-D'ORLÉANS Saint-Pierre-de-l'Île-d'Orléans R 

Capitale-Nationale L'ÎLE-D'ORLÉANS Sainte-Pétronille R 

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ Saint-Tite-des-Caps R 

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ Saint-Ferréol-les-Neiges R 

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ Saint-Joachim R 

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ Beaupré U 

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ Sainte-Anne-de-Beaupré U 

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ Château-Richer R 

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ L'Ange-Gardien U 

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ Boischatel U 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier 

R 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER Fossambault-sur-le-Lac R 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER Lac-Saint-Joseph R 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER Shannon U 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER Saint-Gabriel-de-Valcartier R 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER Lac-Delage R 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER Stoneham-et-Tewkesbury R 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER Lac-Beauport U 

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER Sainte-Brigitte-de-Laval R 

Capitale-Nationale COMMUNAUTÉ-URBAINE-DE-
QUÉBEC Notre-Dame-des-Anges U 

Capitale-Nationale COMMUNAUTÉ-URBAINE-DE-
QUÉBEC Québec U 
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Capitale-Nationale COMMUNAUTÉ-URBAINE-DE-
QUÉBEC L'Ancienne-Lorette U 

Capitale-Nationale COMMUNAUTÉ-URBAINE-DE-
QUÉBEC Saint-Augustin-de-Desmaures U 

Capitale-Nationale PORTNEUF Neuville R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Pont-Rouge R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Donnacona R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Cap-Santé R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Basile R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Portneuf R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Deschambault-Grondines R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Gilbert R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Marc-des-Carrières R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Casimir R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Thuribe R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Ubalde R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Alban R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Sainte-Christine-d'Auvergne R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Léonard-de-Portneuf R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Lac-Sergent R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Saint-Raymond R 

Capitale-Nationale PORTNEUF Rivière-à-Pierre R 

       

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Saint-Ferdinand R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Sainte-Sophie-d'Halifax R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Princeville R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Plessisville R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Plessisville R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Saint-Pierre-Baptiste R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Inverness R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Lyster R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Laurierville R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Notre-Dame-de-Lourdes R 

Centre-du-Québec L'ÉRABLE Villeroy R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Saint-Sylvère R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Bécancour R 
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Centre-du-Québec BÉCANCOUR Sainte-Marie-de-Blandford R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Lemieux R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Manseau R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Sainte-Françoise R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Sainte-Sophie-de-Lévrard R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Fortierville R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Parisville R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Sainte-Cécile-de-Lévrard R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Saint-Pierre-les-Becquets R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Deschaillons-sur-Saint-Laurent R 

Centre-du-Québec BÉCANCOUR Wôlinak R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saints-Martyrs-Canadiens R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Ham-Nord R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Notre-Dame-de-Ham R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saint-Rémi-de-Tingwick R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Tingwick R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Chesterville R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Chester-Est R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saint-Norbert-d'Arthabaska R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Norbertville R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saint-Christophe-d'Arthabaska R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Victoriaville U 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Warwick R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saint-Albert R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Sainte-Élisabeth-de-Warwick R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Kingsey Falls R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Sainte-Séraphine R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Sainte-Clotilde-de-Horton R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saint-Samuel R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saint-Valère R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saint-Rosaire R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Sainte-Anne-du-Sault R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Daveluyville R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Maddington R 

Centre-du-Québec ARTHABASKA Saint-Louis-de-Blandford R 
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Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Félix-de-Kingsey R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Durham-Sud R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Lefebvre R 

Centre-du-Québec DRUMMOND L'Avenir R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Lucien R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Wickham R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Germain-de-Grantham R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Drummondville U 

Centre-du-Québec DRUMMOND Drummondville  R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Cyrille-de-Wendover R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Notre-Dame-du-Bon-Conseil R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Sainte-Brigitte-des-Saults R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Majorique-de-Grantham R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Edmond-de-Grantham R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Eugène R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Guillaume R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Bonaventure R 

Centre-du-Québec DRUMMOND Saint-Pie-de-Guire R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Sainte-Eulalie R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Aston-Jonction R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Saint-Wenceslas R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Saint-Célestin R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Saint-Célestin R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Saint-Léonard-d'Aston R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Sainte-Perpétue R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Sainte-Monique R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Grand-Saint-Esprit R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Nicolet R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA La Visitation-de-Yamaska R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Saint-Zéphirin-de-Courval R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Saint-Elphège R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Baie-du-Febvre R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Pierreville R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Saint-François-du-Lac R 

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA Odanak R 
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Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Omer R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Pamphile R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Adalbert R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Marcel R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Sainte-Félicité R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Sainte-Perpétue R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Tourville R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Damase-de-l'Islet R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Cyrille-de-Lessard R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Aubert R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Sainte-Louise R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Roch-des-Aulnaies R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET Saint-Jean-Port-Joli R 

Chaudière-Appalaches L'ISLET L'Islet R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Saint-Just-de-Bretenières R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Lac-Frontière R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Saint-Fabien-de-Panet R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Sainte-Lucie-de-Beauregard R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Sainte-Apolline-de-Patton R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Saint-Paul-de-Montminy R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Notre-Dame-du-Rosaire R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Cap-Saint-Ignace R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Montmagny R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Berthier-sur-Mer R 

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY Saint-Antoine-de-l'Isle-aux-Grues R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Philémon R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Nazaire-de-Dorchester R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Léon-de-Standon R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Malachie R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Damien-de-Buckland R 
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Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Armagh R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Nérée R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Lazare-de-Bellechasse R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Sainte-Claire R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Anselme R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Henri R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Honfleur R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Gervais R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Raphaël R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE La Durantaye R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Charles-de-Bellechasse R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Beaumont R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Michel-de-Bellechasse R 

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE Saint-Vallier R 

Chaudière-Appalaches LÉVIS Lévis U 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Frampton R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Saints-Anges R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Vallée-Jonction R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Saint-Elzéar R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Sainte-Marie R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Sainte-Marguerite R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Sainte-Hénédine R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Scott R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Saint-Bernard R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Saint-Isidore R 

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE Saint-Lambert-de-Lauzon R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Saint-Victor R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Saint-Alfred R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Beauceville R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Saint-Odilon-de-Cranbourne R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Saint-Joseph-de-Beauce R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Saint-Joseph-des-Érables R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Saint-Jules R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Tring-Jonction R 

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Saint-Frédéric R 
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Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE Saint-Séverin R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Saint-Zacharie R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Sainte-Aurélie R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Saint-Prosper R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Saint-Benjamin R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Sainte-Rose-de-Watford R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Saint-Louis-de-Gonzague R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Saint-Cyprien R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Sainte-Justine R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Lac-Etchemin R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Saint-Luc-de-Bellechasse R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Sainte-Sabine R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Saint-Camille-de-Lellis R 

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS Saint-Magloire R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Théophile R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Gédéon-de-Beauce R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Hilaire-de-Dorset R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Évariste-de-Forsyth R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN La Guadeloupe R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Honoré-de-Shenley R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Martin R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-René R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Côme–Linière R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Philibert R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Georges U 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Georges  R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Lac-Poulin R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Benoît-Labre R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Éphrem-de-Beauce R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Notre-Dame-des-Pins R 

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN Saint-Simon-les-Mines R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Beaulac-Garthby R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Disraeli R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Disraeli R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Saint-Jacques-le-Majeur-de- R 
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Wolfestown 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Saint-Fortunat R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Saint-Julien R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Irlande R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Saint-Joseph-de-Coleraine R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Sainte-Praxède R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Adstock R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Sainte-Clotilde-de-Beauce R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Thetford Mines U 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Saint-Adrien-d'Irlande R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Saint-Jean-de-Brébeuf R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Kinnear's Mills R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE East Broughton R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Sacré-Coeur-de-Jésus R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Saint-Pierre-de-Broughton R 

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE Saint-Jacques-de-Leeds R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Sylvestre R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Sainte-Agathe-de-Lotbinière R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Patrice-de-Beaurivage R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Narcisse-de-Beaurivage R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Gilles R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Dosquet R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Agapit R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Flavien R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Laurier-Station R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Janvier-de-Joly R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Val-Alain R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Édouard-de-Lotbinière R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE 
Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-
d'Issoudun 

R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Apollinaire R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Saint-Antoine-de-Tilly R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Sainte-Croix R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE Lotbinière R 

Chaudière-Appalaches LOTBINIERE Leclercville R 



 

  77

Régions 
administratives 

MRC et territoires 
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Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

       

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Tadoussac R 

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Sacré-Cœur R 

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Les Bergeronnes R 

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Les Escoumins R 

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Longue-Rive R 

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Portneuf-sur-Mer R 

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Forestville R 

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Colombier R 

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD Essipit R 

Côte-Nord MANICOUAGAN Baie-Trinité R 

Côte-Nord MANICOUAGAN Godbout R 

Côte-Nord MANICOUAGAN Franquelin R 

Côte-Nord MANICOUAGAN Baie-Comeau U 

Côte-Nord MANICOUAGAN Pointe-Lebel R 

Côte-Nord MANICOUAGAN Pointe-aux-Outardes R 

Côte-Nord MANICOUAGAN Chute-aux-Outardes R 

Côte-Nord MANICOUAGAN Ragueneau R 

Côte-Nord MANICOUAGAN Betsiamites R 

Côte-Nord SEPT-RIVIÈRES Sept-Îles U 

Côte-Nord SEPT-RIVIÈRES Sept-Îles  R 

Côte-Nord SEPT-RIVIÈRES Port-Cartier R 

Côte-Nord CANIAPISCAU Fermont R 

Côte-Nord CANIAPISCAU Schefferville R 

Côte-Nord SEPT-RIVIÈRES Uashat R 

Côte-Nord SEPT-RIVIÈRES Maliotenam R 

Côte-Nord CANIAPISCAU Kawawachikamach R 

Côte-Nord CANIAPISCAU Matimekosh R 

Côte-Nord CANIAPISCAU Lac-Walker R 

Côte-Nord BASSE-CÔTE-NORD Blanc-Sablon R 

Côte-Nord BASSE-CÔTE-NORD Bonne-Espérance R 

Côte-Nord BASSE-CÔTE-NORD Saint-Augustin R 

Côte-Nord BASSE-CÔTE-NORD Gros-Mécatina R 

Côte-Nord BASSE-CÔTE-NORD Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent R 

Côte-Nord MINGANIE L'Île-d'Anticosti R 
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Description de 
la municipalité 
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Côte-Nord MINGANIE Natashquan R 

Côte-Nord MINGANIE Aguanish R 

Côte-Nord MINGANIE Baie-Johan-Beetz R 

Côte-Nord MINGANIE Havre-Saint-Pierre R 

Côte-Nord MINGANIE Longue-Pointe-de-Mingan R 

Côte-Nord MINGANIE Rivière-Saint-Jean R 

Côte-Nord MINGANIE Rivière-au-Tonnerre R 

Côte-Nord BASSE-CÔTE-NORD Pakuashipi R 

Côte-Nord BASSE-CÔTE-NORD La Romaine R 

Côte-Nord MINGANIE Natashquan R 

Côte-Nord MINGANIE Mingan R 

       

Estrie LE GRANIT Saint-Augustin-de-Woburn R 

Estrie LE GRANIT Notre-Dame-des-Bois R 

Estrie LE GRANIT Val-Racine R 

Estrie LE GRANIT Piopolis R 

Estrie LE GRANIT Frontenac R 

Estrie LE GRANIT Lac-Mégantic R 

Estrie LE GRANIT Marston R 

Estrie LE GRANIT Milan R 

Estrie LE GRANIT Nantes R 

Estrie LE GRANIT Sainte-Cécile-de-Whitton R 

Estrie LE GRANIT Audet R 

Estrie LE GRANIT Saint-Robert-Bellarmin R 

Estrie LE GRANIT Saint-Ludger R 

Estrie LE GRANIT Lac-Drolet R 

Estrie LE GRANIT Saint-Sébastien R 

Estrie LE GRANIT Courcelles R 

Estrie LE GRANIT Lambton R 

Estrie LE GRANIT Saint-Romain R 

Estrie LE GRANIT Stornoway R 

Estrie LE GRANIT Stratford R 

Estrie LES SOURCES Saint-Joseph-de-Ham-Sud R 

Estrie LES SOURCES Saint-Adrien R 

Estrie LES SOURCES Wotton R 
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Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Estrie LES SOURCES Saint-Camille R 

Estrie LES SOURCES Saint-Georges-de-Windsor R 

Estrie LES SOURCES Asbestos R 

Estrie LES SOURCES Danville R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Saint-Isidore-de-Clifton R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Chartierville R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS La Patrie R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Newport R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Cookshire-Eaton R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Ascot Corner R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS East Angus R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Westbury R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Bury R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Hampden R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Scotstown R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Lingwick R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Weedon R 

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANCOIS Dudswell R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Stoke R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Saint-François-Xavier-de-Brompton R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Saint-Denis-de-Brompton R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Racine R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Bonsecours R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Lawrenceville R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Sainte-Anne-de-la-Rochelle R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Valcourt R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Valcourt R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Maricourt R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Kingsbury R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Melbourne R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Ulverton R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Windsor R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Val-Joli R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Richmond R 

Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Saint-Claude R 
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Estrie LE VAL-SAINT-FRANCOIS Cleveland R 

Estrie Sherbrooke Sherbrooke U 

Estrie COATICOOK Saint-Malo R 

Estrie COATICOOK Saint-Venant-de-Paquette R 

Estrie COATICOOK East Hereford R 

Estrie COATICOOK Saint-Herménégilde R 

Estrie COATICOOK Dixville R 

Estrie COATICOOK Coaticook R 

Estrie COATICOOK Barnston-Ouest R 

Estrie COATICOOK Stanstead-Est R 

Estrie COATICOOK Sainte-Edwidge-de-Clifton R 

Estrie COATICOOK Martinville R 

Estrie COATICOOK Compton R 

Estrie COATICOOK Waterville R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Stanstead R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Ogden R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Stanstead R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Potton R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Ayer's Cliff R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Hatley R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG North Hatley R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Hatley R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Sainte-Catherine-de-Hatley R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Magog U 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Magog  R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Saint-Benoît-du-Lac R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Austin R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Eastman R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Bolton-Est R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Saint-Étienne-de-Bolton R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Stukely-Sud R 

Estrie MEMPHRÉMAGOG Orford R 

       

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LES ÎLES-DE-LA-MADELEINE Les Îles-de-la-Madeleine R 
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Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LES ÎILES-DE-LA-MADELEINE Grosse-Île R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LE ROCHER-PERCÉ Percé R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LE ROCHER-PERCÉ Sainte-Thérèse-de-Gaspé R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LE ROCHER-PERCÉ Grande-Rivière R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LE ROCHER-PERCÉ Chandler R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LE ROCHER-PERCÉ Port-Daniel–Gascons R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA CÔTE-DE-GASPÉ Gaspé R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA CÔTE-DE-GASPÉ Cloridorme R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA CÔTE-DE-GASPÉ Petite-Vallée R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA CÔTE-DE-GASPÉ Grande-Vallée R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA CÔTE-DE-GASPÉ Murdochville R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE 
Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-
Madeleine 

R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE Saint-Maxime-du-Mont-Louis R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE Mont-Saint-Pierre R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE Rivière-à-Claude R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE Marsoui R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE La Martre R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE Sainte-Anne-des-Monts R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE Cap-Chat R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE Mont-Albert R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Shigawake R 
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ou du quartier

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Saint-Godefroi R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Hope Town R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Hope R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Paspébiac R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE New Carlisle R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Bonaventure R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Saint-Elzéar R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Saint-Siméon R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Caplan R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Saint-Alphonse R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE New Richmond R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE Cascapédia–Saint-Jules R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Maria R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Carleton-sur-Mer R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Nouvelle R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Escuminac R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Pointe-à-la-Croix R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Ristigouche-Partie-Sud-Est R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Saint-André-de-Restigouche R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Matapédia R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Saint-Alexis-de-Matapédia R 
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la municipalité 
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Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Saint-François-d'Assise R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON L'Ascension-de-Patapédia R 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON Listuguj R 

       

Lanaudière D'AUTRAY Lavaltrie R 

Lanaudière D'AUTRAY Lanoraie R 

Lanaudière D'AUTRAY Sainte-Élisabeth R 

Lanaudière D'AUTRAY Berthierville R 

Lanaudière D'AUTRAY Sainte-Geneviève-de-Berthier R 

Lanaudière D'AUTRAY Saint-Ignace-de-Loyola R 

Lanaudière D'AUTRAY La Visitation-de-l'Île-Dupas R 

Lanaudière D'AUTRAY Saint-Barthélemy R 

Lanaudière D'AUTRAY Saint-Cuthbert R 

Lanaudière D'AUTRAY Saint-Norbert R 

Lanaudière D'AUTRAY Saint-Cléophas-de-Brandon R 

Lanaudière D'AUTRAY Saint-Gabriel R 

Lanaudière D'AUTRAY Saint-Gabriel-de-Brandon R 

Lanaudière D'AUTRAY Saint-Didace R 

Lanaudière D'AUTRAY Mandeville R 

Lanaudière L'ASSOMPTION Charlemagne U 

Lanaudière L'ASSOMPTION Repentigny U 

Lanaudière L'ASSOMPTION Saint-Sulpice U 

Lanaudière L'ASSOMPTION L'Assomption U 

Lanaudière L'ASSOMPTION L'Assomption rural R 

Lanaudière L'ASSOMPTION L'Épiphanie R 

Lanaudière L'ASSOMPTION L'Épiphanie R 

Lanaudière JOLIETTE Saint-Paul R 

Lanaudière JOLIETTE Crabtree R 

Lanaudière JOLIETTE Saint-Pierre R 

Lanaudière JOLIETTE Joliette U 

Lanaudière JOLIETTE Saint-Thomas R 

Lanaudière JOLIETTE Notre-Dame-des-Prairies U 

Lanaudière JOLIETTE Saint-Charles-Borromée U 
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Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Lanaudière JOLIETTE Saint-Ambroise-de-Kildare R 

Lanaudière JOLIETTE Notre-Dame-de-Lourdes R 

Lanaudière JOLIETTE Sainte-Mélanie R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Félix-de-Valois R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Jean-de-Matha R 

Lanaudière MATAWINIE Sainte-Béatrix R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Alphonse-Rodriguez R 

Lanaudière MATAWINIE Sainte-Marcelline-de-Kildare R 

Lanaudière MATAWINIE Rawdon R 

Lanaudière MATAWINIE Chertsey R 

Lanaudière MATAWINIE Entrelacs R 

Lanaudière MATAWINIE Notre-Dame-de-la-Merci R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Donat R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Côme R 

Lanaudière MATAWINIE Sainte-Émélie-de-l'Énergie R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Damien R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Zénon R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Michel-des-Saints R 

Lanaudière MATAWINIE Manawan R 

Lanaudière MATAWINIE Saint-Guillaume-Nord R 

Lanaudière MONTCALM Sainte-Marie-Salomé R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Jacques R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Alexis R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Alexis R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Esprit R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Roch-de-l'Achigan R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Roch-Ouest R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Lin–Laurentides R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Calixte R 

Lanaudière MONTCALM Sainte-Julienne R 

Lanaudière MONTCALM Saint-Liguori R 

Lanaudière LES MOULINS Terrebonne U 

Lanaudière LES MOULINS Mascouche U 

Lanaudière LES MOULINS Lachenais R 

Lanaudière  LES MOULINS La Plaine R 
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Laurentides DEUX-MONTAGNES Saint-Eustache U 

Laurentides DEUX-MONTAGNES Deux-Montagnes U 

Laurentides DEUX-MONTAGNES Sainte-Marthe-sur-le-Lac U 

Laurentides DEUX-MONTAGNES Pointe-Calumet U 

Laurentides DEUX-MONTAGNES Saint-Joseph-du-Lac R 

Laurentides DEUX-MONTAGNES Oka R 

Laurentides DEUX-MONTAGNES Saint-Placide R 

Laurentides THÉRÈSE-DE BLAINVILLE Boisbriand U 

Laurentides THÉRÈSE-DE BLAINVILLE Sainte-Thérèse U 

Laurentides THÉRÈSE-DE BLAINVILLE Blainville U 

Laurentides THÉRÈSE-DE BLAINVILLE Rosemère U 

Laurentides THÉRÈSE-DE BLAINVILLE Lorraine U 

Laurentides THÉRÈSE-DE BLAINVILLE Bois-des-Filion U 

Laurentides THÉRÈSE-DE BLAINVILLE Sainte-Anne-des-Plaines U 

Laurentides Mirabel Mirabel R 

Laurentides LA RIVIÈRE-DU-NORD Saint-Colomban R 

Laurentides LA RIVIÈRE-DU-NORD Saint-Jérôme U 

Laurentides LA RIVIÈRE-DU-NORD Sainte-Sophie R 

Laurentides LA RIVIÈRE-DU-NORD Prévost R 

Laurentides LA RIVIÈRE-DU-NORD Saint-Hippolyte R 

Laurentides ARGENTEUIL Saint-André-d'Argenteuil R 

Laurentides ARGENTEUIL Lachute R 

Laurentides ARGENTEUIL Gore R 

Laurentides ARGENTEUIL Mille-Isles R 

Laurentides ARGENTEUIL Wentworth R 

Laurentides ARGENTEUIL Brownsburg-Chatham R 

Laurentides ARGENTEUIL Grenville-sur-la-Rouge R 

Laurentides ARGENTEUIL Grenville R 

Laurentides ARGENTEUIL Harrington R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Estérel R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Sainte-Adèle R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Piedmont R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Sainte-Anne-des-Lacs R 
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Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Saint-Sauveur R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Morin-Heights R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Lac-des-Seize-Îles R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Wentworth-Nord R 

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT Saint-Adolphe-d'Howard R 

Laurentides LES LAURENTIDES Val-Morin R 

Laurentides LES LAURENTIDES Val-David R 

Laurentides LES LAURENTIDES Lantier R 

Laurentides LES LAURENTIDES Sainte-Lucie-des-Laurentides R 

Laurentides LES LAURENTIDES Sainte-Agathe-des-Monts R 

Laurentides LES LAURENTIDES Ivry-sur-le-Lac R 

Laurentides LES LAURENTIDES Saint-Faustin–Lac-Carré R 

Laurentides LES LAURENTIDES Barkmere R 

Laurentides LES LAURENTIDES Montcalm R 

Laurentides LES LAURENTIDES Arundel R 

Laurentides LES LAURENTIDES Huberdeau R 

Laurentides LES LAURENTIDES Amherst R 

Laurentides LES LAURENTIDES Brébeuf R 

Laurentides LES LAURENTIDES Lac-Supérieur R 

Laurentides LES LAURENTIDES Val-des-Lacs R 

Laurentides LES LAURENTIDES Mont-Tremblant R 

Laurentides LES LAURENTIDES La Conception R 

Laurentides LES LAURENTIDES Labelle R 

Laurentides LES LAURENTIDES La Minerve R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Notre-Dame-du-Laus R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Notre-Dame-de-Pontmain R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Lac-du-Cerf R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Kiamika R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Nominingue R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Rivière-Rouge R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE La Macaza R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE L'Ascension R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Lac-Saguay R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Chute-Saint-Philippe R 
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Laurentides ANTOINE-LABELLE Lac-des-Écorces R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Mont-Laurier R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Ferme-Neuve R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Lac-Saint-Paul R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Mont-Saint-Michel R 

Laurentides ANTOINE-LABELLE Sainte-Anne-du-Lac R 

       

Laval Laval Laval U 

       

Mauricie MÉKINAC Notre-Dame-de-Montauban R 

Mauricie MÉKINAC Lac-aux-Sables R 

Mauricie MÉKINAC Saint-Adelphe R 

Mauricie MÉKINAC Saint-Séverin R 

Mauricie MÉKINAC Saint-Tite R 

Mauricie MÉKINAC Hérouxville R 

Mauricie MÉKINAC Grandes-Piles R 

Mauricie MÉKINAC Saint-Roch-de-Mékinac R 

Mauricie MÉKINAC Sainte-Thècle R 

Mauricie MÉKINAC Trois-Rives R 

Mauricie SHAWINIGAN Shawinigan U 

Mauricie SHAWINIGAN Shawinigan  R 

Mauricie TROIS-RIVIÈRES Trois-Rivières U 

Mauricie DES CHENAUX Sainte-Anne-de-la-Pérade R 

Mauricie DES CHENAUX Batiscan R 

Mauricie DES CHENAUX Sainte-Geneviève-de-Batiscan R 

Mauricie DES CHENAUX Champlain R 

Mauricie DES CHENAUX Saint-Luc-de-Vincennes R 

Mauricie DES CHENAUX Saint-Maurice R 

Mauricie DES CHENAUX Notre-Dame-du-Mont-Carmel R 

Mauricie DES CHENAUX Saint-Narcisse R 

Mauricie DES CHENAUX Saint-Stanislas R 

Mauricie DES CHENAUX Saint-Prosper R 

Mauricie MASKINONGÉ Maskinongé R 

Mauricie MASKINONGÉ Louiseville R 

Mauricie MASKINONGÉ Yamachiche R 



 

 88 

Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Barnabé R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Sévère R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Léon-le-Grand R 

Mauricie MASKINONGÉ Sainte-Ursule R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Justin R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Édouard-de-Maskinongé R 

Mauricie MASKINONGÉ Sainte-Angèle-de-Prémont R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Paulin R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Alexis-des-Monts R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Mathieu-du-Parc R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Élie-de-Caxton R 

Mauricie MASKINONGÉ Charette R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Boniface R 

Mauricie MASKINONGÉ Saint-Étienne-des-Grès R 

Mauricie LA TUQUE La Tuque R 

Mauricie LA TUQUE La Bostonnais R 

Mauricie LA TUQUE Lac-Édouard R 

Mauricie LA TUQUE Wemotaci R 

Mauricie LA TUQUE Obedjiwan R 

       

Montérégie BROME-MISSISQUOI Abercorn R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Frelighsburg R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Saint-Armand R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Stanbridge Station R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Bedford R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Bedford R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Stanbridge East R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Dunham R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Sutton R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Bolton-Ouest R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Brome R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Lac-Brome R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Cowansville R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI East Farnham R 
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Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Montérégie BROME-MISSISQUOI Brigham R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Saint-Ignace-de-Stanbridge R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Notre-Dame-de-Stanbridge R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Sainte-Sabine R 

Montérégie BROME-MISSISQUOI Farnham R 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Bromont R 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Saint-Alphonse R 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Granby U 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Granby U 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Waterloo R 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Warden R 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Shefford R 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Saint-Joachim-de-Shefford R 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Roxton Pond R 

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA Sainte-Cécile-de-Milton R 

Montérégie ACTON Béthanie R 

Montérégie ACTON Roxton Falls R 

Montérégie ACTON Roxton R 

Montérégie ACTON Sainte-Christine R 

Montérégie ACTON Acton Vale R 

Montérégie ACTON Upton R 

Montérégie ACTON Saint-Théodore-d'Acton R 

Montérégie ACTON Saint-Nazaire-d'Acton R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Saint-David R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Massueville R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Saint-Aimé R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Saint-Robert R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Sainte-Victoire-de-Sorel R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Saint-Ours R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Saint-Roch-de-Richelieu R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Saint-Joseph-de-Sorel U 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Sorel-Tracy U 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Sainte-Anne-de-Sorel R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Yamaska R 

Montérégie LE BAS-RICHELIEU Saint-Gérard-Majella R 
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Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Pie R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Damase R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Sainte-Madeleine R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Sainte-Marie-Madeleine R 

Montérégie LES MASKOUTAINS La Présentation R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Hyacinthe U 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Dominique R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Valérien-de-Milton R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Liboire R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Simon R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Sainte-Hélène-de-Bagot R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Hugues R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Barnabé-Sud R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Jude R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Bernard-de-Michaudville R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Louis R 

Montérégie LES MASKOUTAINS Saint-Marcel-de-Richelieu R 

Montérégie ROUVILLE Ange-Gardien R 

Montérégie ROUVILLE Saint-Paul-d'Abbotsford R 

Montérégie ROUVILLE Saint-Césaire R 

Montérégie ROUVILLE Sainte-Angèle-de-Monnoir R 

Montérégie ROUVILLE Rougemont R 

Montérégie ROUVILLE Marieville R 

Montérégie ROUVILLE Richelieu U 

Montérégie ROUVILLE Richelieu rural R 

Montérégie ROUVILLE Saint-Mathias-sur-Richelieu R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Venise-en-Québec R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Saint-Georges-de-Clarenceville R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Noyan R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Lacolle R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Saint-Valentin R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Henryville R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Saint-Sébastien R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Saint-Alexandre R 
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Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Sainte-Anne-de-Sabrevois R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Saint-Blaise-sur-Richelieu R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Saint-Jean-sur-Richelieu U 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Mont-Saint-Grégoire R 

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU Sainte-Brigide-d'Iberville R 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Chambly U 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Carignan U 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Saint-Basile-le-Grand U 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU McMasterville U 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Otterburn Park U 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Saint-Jean-Baptiste R 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Mont-Saint-Hilaire U 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Belœil U 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Saint-Mathieu-de-Beloeil R 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Saint-Marc-sur-Richelieu R 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Saint-Charles-sur-Richelieu R 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Saint-Denis-sur-Richelieu R 

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU Saint-Antoine-sur-Richelieu R 

Montérégie LONGUEUIL Brossard U 

Montérégie LONGUEUIL Saint-Lambert U 

Montérégie LONGUEUIL Boucherville U 

Montérégie LONGUEUIL Saint-Bruno-de-Montarville U 

Montérégie LONGUEUIL Longueuil U 

Montérégie LAJEMMERAIS Sainte-Julie U 

Montérégie LAJEMMERAIS Saint-Amable U 

Montérégie LAJEMMERAIS Varennes U 

Montérégie LAJEMMERAIS Verchères U 

Montérégie LAJEMMERAIS Calixa-Lavallée R 

Montérégie LAJEMMERAIS Contrecœur U 

Montérégie ROUSSILLON Saint-Mathieu R 

Montérégie ROUSSILLON Saint-Philippe R 

Montérégie ROUSSILLON La Prairie U 

Montérégie ROUSSILLON Candiac U 

Montérégie ROUSSILLON Delson U 

Montérégie ROUSSILLON Sainte-Catherine U 
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Régions 
administratives 

MRC et territoires 
équivalents 

Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Montérégie ROUSSILLON Saint-Constant U 

Montérégie ROUSSILLON Saint-Isidore R 

Montérégie ROUSSILLON Mercier U 

Montérégie ROUSSILLON Châteauguay U 

Montérégie ROUSSILLON Léry U 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Saint-Bernard-de-Lacolle R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Hemmingford R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Hemmingford R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Sainte-Clotilde-de-Châteauguay R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Saint-Patrice-de-Sherrington R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Napierville R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Saint-Cyprien-de-Napierville R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Saint-Jacques-le-Mineur R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Saint-Édouard R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Saint-Michel R 

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE Saint-Rémi R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Havelock R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Franklin R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Saint-Chrysostome R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Howick R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Très-Saint-Sacrement R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Ormstown R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Hinchinbrooke R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Elgin R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Huntingdon R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Godmanchester R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Sainte-Barbe R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Saint-Anicet R 

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT Dundee R 

Montérégie BEAUHARNOIS-SALABERRY Saint-Urbain-Premier R 

Montérégie BEAUHARNOIS-SALABERRY Sainte-Martine R 

Montérégie BEAUHARNOIS-SALABERRY Beauharnois U 

Montérégie BEAUHARNOIS-SALABERRY Saint-Étienne-de-Beauharnois R 

Montérégie BEAUHARNOIS-SALABERRY Saint-Louis-de-Gonzague R 

Montérégie BEAUHARNOIS-SALABERRY Saint-Stanislas-de-Kostka R 



 

  93

Régions 
administratives 

MRC et territoires 
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Municipalités ou quartiers 
Description de 
la municipalité 
ou du quartier

Montérégie BEAUHARNOIS-SALABERRY Salaberry-de-Valleyfield U 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Rivière-Beaudette R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Saint-Télesphore R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Saint-Polycarpe R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Saint-Zotique R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Les Coteaux R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Coteau-du-Lac R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Saint-Clet R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Les Cèdres R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Pointe-des-Cascades R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES L'Île-Perrot U 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Notre-Dame-de-l'Île-Perrot R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Pincourt U 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Terrasse-Vaudreuil U 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Vaudreuil-Dorion U 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Vaudreuil-sur-le-Lac U 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES L'Île-Cadieux R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Hudson U 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Saint-Lazare U 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Sainte-Marthe R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Sainte-Justine-de-Newton R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Très-Saint-Rédempteur R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Rigaud R 

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES Pointe-Fortune R 

       

Nord-du-Québec NORD-DU-QUÉBEC Lebel-sur-Quévillon R 

Nord-du-Québec NORD-DU-QUÉBEC Matagami R 

Nord-du-Québec NORD-DU-QUÉBEC Chapais R 

Nord-du-Québec NORD-DU-QUÉBEC Chibougamau R 

Nord-du-Québec NORD-DU-QUÉBEC Baie-James R 

       

Outaouais PAPINEAU Fassett R 

Outaouais PAPINEAU Montebello R 

Outaouais PAPINEAU Notre-Dame-de-Bonsecours R 

Outaouais PAPINEAU Notre-Dame-de-la-Paix R 
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Outaouais PAPINEAU Saint-André-Avellin R 

Outaouais PAPINEAU Papineauville R 

Outaouais PAPINEAU Plaisance R 

Outaouais PAPINEAU Thurso R 

Outaouais PAPINEAU Lochaber R 

Outaouais PAPINEAU Lochaber-Partie-Ouest R 

Outaouais PAPINEAU Mayo R 

Outaouais PAPINEAU Saint-Sixte R 

Outaouais PAPINEAU Ripon R 

Outaouais PAPINEAU Mulgrave-et-Derry R 

Outaouais PAPINEAU Montpellier R 

Outaouais PAPINEAU Lac-Simon R 

Outaouais PAPINEAU Chénéville R 

Outaouais PAPINEAU Namur R 

Outaouais PAPINEAU Boileau R 

Outaouais PAPINEAU Saint-Émile-de-Suffolk R 

Outaouais PAPINEAU Lac-des-Plages R 

Outaouais PAPINEAU Duhamel R 

Outaouais PAPINEAU Val-des-Bois R 

Outaouais PAPINEAU Bowman R 

Outaouais GATINEAU Gatineau U 

Outaouais LES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS L'Ange-Gardien R 

Outaouais LES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS Notre-Dame-de-la-Salette R 

Outaouais LES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS Val-des-Monts R 

Outaouais LES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS Cantley R 

Outaouais LES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS Chelsea R 

Outaouais LES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS Pontiac R 

Outaouais LES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS La Pêche R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Denholm R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Low R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Kazabazua R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Lac-Sainte-Marie R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Gracefield R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Cayamant R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Blue Sea R 
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la municipalité 
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Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Bouchette R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Messines R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Maniwaki R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Déléage R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Egan-Sud R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Bois-Franc R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Montcerf-Lytton R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Aumond R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Grand-Remous R 

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU Kitigan Zibi R 

Outaouais PONTIAC Bristol R 

Outaouais PONTIAC Shawville R 

Outaouais PONTIAC Clarendon R 

Outaouais PONTIAC Portage-du-Fort R 

Outaouais PONTIAC Bryson R 

Outaouais PONTIAC Campbell's Bay R 

Outaouais PONTIAC Grand-Calumet R 

Outaouais PONTIAC Litchfield R 

Outaouais PONTIAC Thorne R 

Outaouais PONTIAC Alleyn-et-Cawood R 

Outaouais PONTIAC Otter Lake R 

Outaouais PONTIAC Fort-Coulonge R 

Outaouais PONTIAC Mansfield-et-Pontefract R 

Outaouais PONTIAC Waltham R 

Outaouais PONTIAC L'Isle-aux-Allumettes R 

Outaouais PONTIAC Chichester R 

Outaouais PONTIAC Sheenboro R 

Outaouais PONTIAC Rapides-des-Joachims R 

       

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Lac-Bouchette R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Saint-André-du-Lac-Saint-Jean R 

Saguenay-–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Saint-François-de-Sales R 
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Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Chambord R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Roberval R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Sainte-Hedwidge R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Saint-Prime R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Saint-Félicien R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY La Doré R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY Mashteuiatsh R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Saint-Augustin R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Péribonka R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Sainte-Jeanne-d'Arc R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Dolbeau-Mistassini R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Albanel R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Normandin R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Saint-Thomas-Didyme R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Saint-Edmond-les-Plaines R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Girardville R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Notre-Dame-de-Lorette R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Saint-Eugène-d'Argentenay R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Saint-Stanislas R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE Chute-des-Passes R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Desbiens R 
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Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Métabetchouan–Lac-à-la-Croix R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Hébertville R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Hébertville-Station R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Saint-Bruno R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Saint-Gédéon R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Alma U 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Saint-Nazaire R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Labrecque R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Lamarche R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST L'Ascension-de-Notre-Seigneur R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Saint-Henri-de-Taillon R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Sainte-Monique R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST Saint-Ludger-de-Milot R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

SAGUENAY Saguenay U 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Petit-Saguenay R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY L'Anse-Saint-Jean R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Rivière-Éternité R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Ferland-et-Boilleau R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Saint-Félix-d'Otis R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Sainte-Rose-du-Nord R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Saint-Fulgence R 
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Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Saint-Honoré R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Saint-David-de-Falardeau R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Bégin R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Saint-Ambroise R 

Saguenay–Lac-Svt-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Saint-Charles-de-Bourget R 

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY Larouche R 
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Annexe B – Répartition de la population rurale et urbaine dans les MRC et les 
territoires équivalents sondés  
 

Régions MRC et territoires équivalents 
Population  

totale  
(2006)

Population  
rurale 
(2006) 

Population 
urbaine 

(2006)

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI 20 792 20 792 0

Abitibi-Témiscamingue ABITIBI-OUEST 24 250 24 250 0

Abitibi-Témiscamingue ROUYN-NORANDA 39 924 9 629 30 295

Abitibi-Témiscamingue TÉMISCAMINGUE 16 798 16 798 0

Abitibi-Témiscamingue VALLÉE-DE-L'OR 41 896 16 341 25 555

Bas-Saint-Laurent KAMOURASKA 22 084 22 084 0

Bas-Saint-Laurent LA MATAPÉDIA 19 159 19 159 0

Bas-Saint-Laurent LA MITIS 19 309 19 309 0

Bas-Saint-Laurent LES BASQUES 9 475 9 475 0

Bas-Saint-Laurent MATANE 22 232 22 232 0

Bas-Saint-Laurent RIMOUSKI-NEIGETTE 53 178 15 598 37 580

Bas-Saint-Laurent RIVIÈRE-DU-LOUP 33 305 14 719 18 586

Bas-Saint-Laurent TÉMISCOUATA 21 785 21 785 0

Capitale-Nationale CHARLEVOIX 13 190 13 190 0

Capitale-Nationale CHARLEVOIX-EST 16 372 16 372 0

Capitale-Nationale LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 23 015 8 911 14 104

Capitale-Nationale LA JACQUES-CARTIER 29 738 19 832 9 906

Capitale-Nationale L'ÎLE-D'ORLÉANS 6 862 6 862 0

Capitale-Nationale PORTNEUF 46 455 46 455 0

Centre-du-Québec ARTHABASKA 66 247 25 761 40 486

Centre-du-Québec BÉCANCOUR 18 806 18 806 0

Centre-du-Québec DRUMMOND 92 982 26 325 66 657

Centre-du-Québec L'ÉRABLE 23 158 23 158 0

Centre-du-Québec NICOLET-YAMASKA 23 007 23 007 0

Chaudière-Appalaches BEAUCE-SARTIGAN 49 611 28 099 21 512

Chaudière-Appalaches BELLECHASSE 33 330 33 330 0

Chaudière-Appalaches LA NOUVELLE-BEAUCE 31 415 31 415 0

Chaudière-Appalaches L'AMIANTE (Appalaches) 43 390 17 686 25 704

Chaudière-Appalaches LES ETCHEMINS 17 599 17 599 0

Chaudière-Appalaches L'ISLET 18 902 18 902 0

Chaudière-Appalaches LOTBINIÈRE 27 425 27 425 0

Chaudière-Appalaches MONTMAGNY 23 201 23 201 0

Chaudière-Appalaches ROBERT-CLICHE 18 790 18 790 0

Côte-Nord BASSE-CÔTE-NORD 5 505 5 505 0
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Régions MRC et territoires équivalents 
Population  

totale  
(2006)

Population  
rurale 
(2006) 

Population 
urbaine 

(2006)

Côte-Nord CANIAPISCAU 3 932 3 932 0

Côte-Nord LA HAUTE-CÔTE-NORD 12 303 12 303 0

Côte-Nord MANICOUAGAN 32 918 10 364 22 554

Côte-Nord MINGANIE 6 390 6 390 0

Côte-Nord SEPT-RIVIÈRES 34 713 11 378 23 335

Estrie COATICOOK 21 568 21 568 0

Estrie LE GRANIT 22 342 22 342 0

Estrie LE HAUT-SAINT-FRANÇOIS 29 023 29 023 0

Estrie LE VAL-SAINT-FRANÇOIS 18 467 18 467 0

Estrie LES SOURCES 14 466 14 466 0

Estrie MEMPHRÉMAGOG 45 310 28 715 16 595

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

AVIGNON 14 643 14 643 0

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

BONAVENTURE 17 913 17 913 0

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA CÔTE-DE-GASPÉ 17 873 17 873 0

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LA HAUTE-GASPÉSIE 12 329 12 329 0

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LE ROCHER-PERCÉ 18 437 18 437 0

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

LES ÎLES-DE-LA-MADELEINE 13 091 13 091 0

Lanaudière D'AUTRAY 40 321 40 321 0

Lanaudière JOLIETTE 58 354 19 050 39 304

Lanaudière L'ASSOMPTION 109 636 13 001 96 635

Lanaudière MATAWINIE 49 702 49 702 0

Lanaudière MONTCALM 42 558 42 558 0

Laurentides ANTOINE-LABELLE 34 999 34 999 0

Laurentides ARGENTEUIL 29 992 29 992 0

Laurentides DEUX-MONTAGNES 87 249 9 900 77 349

Laurentides LA RIVIÈRE-DU-NORD 101 571 37 842 63 729

Laurentides LES LAURENTIDES 42 871 42 871 0

Laurentides LES PAYS-D'EN-HAUT 36 573 36 573 0

Laurentides MIRABEL 34 626 34 626 0

Mauricie DES CHENAUX 16 944 16 944 0

Mauricie LE HAUT-SAINT-MAURICE 15 448 15 448 0

Mauricie MASKINONGÉ 35 637 35 637 0

Mauricie MÉKINAC 12 662 12 662 0

Mauricie SHAWINIGAN 51 904 6 173 45 731
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Régions MRC et territoires équivalents 
Population  

totale  
(2006)

Population  
rurale 
(2006) 

Population 
urbaine 

(2006)

Montérégie ACTON 15 289 15 289 0

Montérégie BEAUHARNOIS-SALABERRY 60 802 9 212 51 590

Montérégie BROME-MISSISQUOI 46 720 46 720 0

Montérégie LA HAUTE-YAMASKA 85 405 26 020 59 385

Montérégie LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 106 762 12 778 93 984

Montérégie LE BAS-RICHELIEU 51 618 14 170 37 448

Montérégie LE HAUT-RICHELIEU 108 892 21 400 87 492

Montérégie LE HAUT-SAINT-LAURENT 21 943 21 943 0

Montérégie LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 24 111 24 111 0

Montérégie LES MASKOUTAINS 80 694 29 078 51 616

Montérégie ROUSSILLON 149 996 9 504 140 492

Montérégie ROUVILLE 31 742 28 637 3 105

Montérégie VAUDREUIL-SOULANGES 120 395 48 103 72 292

Nord-du-Québec NORD-DU-QUÉBEC 14 871 14 871 0

Outaouais LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 20 518 20 518 0

Outaouais LES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS 42 005 42 005 0

Outaouais PAPINEAU 21 863 21 863 0

Outaouais PONTIAC 14 566 14 566 0

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LAC-SAINT-JEAN-EST 51 170 21 172 29 998

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE DOMAINE-DU-ROY 31 921 31 921 0

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

LE FJORD-DU-SAGUENAY 143 692 0 143 692

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

MARIA-CHAPDELAINE 25 757 25 757 0

Saguenay–Lac-Saint-
Jean 

SAGUENAY 20 010 20 010 0
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Annexe C – Version programmée du questionnaire  
 
 CODEP (I)  
CODE POSTAL (les trois premiers chiffres) 
N = .................................................................................................    25 100% 
  

 VILLE (I)  
VILLE (quartier ou municipalité) 
N = .................................................................................................    25 100% 
  

 REGIO (I)  
PROVINCE DE QUÉBEC: 3 SOUS-GROUPES 
N = .................................................................................................    0 100% 
MONTRÉAL RMR......................................................................... 1   0 0% 
QUÉBEC RMR ............................................................................. 2   0 0% 
AUTRES RÉGIONS...................................................................... 3   0 0% 
  

 NOMX (I)  
REGIONS ADMINISTRATIVES DU QUÉBEC 
N = .................................................................................................    25 100% 
BAS-SAINT-LAURENT............................................................... 01   0 0% 
SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN ................................................. 02   0 0% 
QUÉBEC..................................................................................... 03   0 0% 
MAURICIE .................................................................................. 04   0 0% 
ESTRIE....................................................................................... 05   0 0% 
MONTRÉAL................................................................................ 06   0 0% 
OUTAOUAIS............................................................................... 07   0 0% 
ABITIBI-TÉMISCAMINGUE........................................................ 08   4 16% 
CÔTE-NORD .............................................................................. 09   0 0% 
NORD-DU-QUÉBEC .................................................................. 10   0 0% 
GASPÉSIE.................................................................................. 11   2 8% 
CHAUDIÈRE-APPALACHES ..................................................... 12   0 0% 
LAVAL......................................................................................... 13   0 0% 
LANAUDIÈRE............................................................................. 14   0 0% 
LAURENTIDES........................................................................... 15   9 36% 
MONTÉRÉGIE............................................................................ 16   4 16% 
CENTRE-DU-QUÉBEC .............................................................. 17   6 24% 
  



 

 104 

 MRC (I)  
LES 93 MRC ET TERRITOIRES ÉQUIVALENTS 
N = .................................................................................................    25 100% 
Abitibi .......................................................................................... 01   3 12% 
Abitibi-Ouest ............................................................................... 02   1 4% 
Acton........................................................................................... 03   4 16% 
Antoine-Labelle........................................................................... 04   6 24% 
Argenteuil.................................................................................... 05   3 12% 
Arthabaska.................................................................................. 06   6 24% 
Avignon....................................................................................... 07   2 8% 
Beauce-Sartigan ......................................................................... 08   0 0% 
Beauharnois-Salaberry............................................................... 09   0 0% 
Bellechasse ................................................................................ 10   0 0% 
Bonaventure ............................................................................... 11   0 0% 
Brome-Missisquoi ....................................................................... 12   0 0% 
Bécancour................................................................................... 13   0 0% 
Caniapiscau ................................................................................ 14   0 0% 
Charlevoix................................................................................... 15   0 0% 
Charlevoix-Est ............................................................................ 16   0 0% 
Coaticook.................................................................................... 17   0 0% 
D'Autray ...................................................................................... 18   0 0% 
Deux-Montagnes ........................................................................ 19   0 0% 
Drummond .................................................................................. 20   0 0% 
Joliette ........................................................................................ 21   0 0% 
Kamouraska................................................................................ 22   0 0% 
L'Amiante .................................................................................... 23   0 0% 
L'Assomption .............................................................................. 24   0 0% 
L'Islet........................................................................................... 25   0 0% 
L'Érable....................................................................................... 26   0 0% 
L'Île-d'Orléans............................................................................. 27   0 0% 
La Côte-de-Beaupré ................................................................... 28   0 0% 
La Côte-de-Gaspé ...................................................................... 29   0 0% 
La Haute-Côte-Nord ................................................................... 30   0 0% 
La Haute-Gaspésie..................................................................... 31   0 0% 
La Haute-Yamaska..................................................................... 32   0 0% 
La Jacques-Cartier ..................................................................... 33   0 0% 
La Matapédia .............................................................................. 34   0 0% 
La Mitis ....................................................................................... 35   0 0% 
La Nouvelle-Beauce ................................................................... 36   0 0% 
La Rivière-du-Nord ..................................................................... 37   0 0% 
La Vallée-de-l'Or......................................................................... 38   0 0% 
La Vallée-de-la-Gatineau............................................................ 39   0 0% 
La Vallée-du-Richelieu................................................................ 40   0 0% 
Lac-Saint-Jean-Est ..................................................................... 41   0 0% 
Lajemmerais ............................................................................... 42   0 0% 
Le Bas-Richelieu......................................................................... 43   0 0% 
Le Domaine-du-Roy.................................................................... 44   0 0% 
Le Fjord-du-Saguenay................................................................ 45   0 0% 
Le Granit ..................................................................................... 46   0 0% 
Le Haut-Richelieu ....................................................................... 47   0 0% 
Le Haut-Saint-François............................................................... 48   0 0% 
Le Haut-Saint-Laurent ................................................................ 49   0 0% 
Le Rocher-Percé......................................................................... 50   0 0% 
Le Val-Saint-François ................................................................. 51   0 0% 
Les Basques ............................................................................... 52   0 0% 
Les Chenaux............................................................................... 53   0 0% 
Les Collines-de-l'Outaouais........................................................ 54   0 0% 
Les Etchemins ............................................................................ 55   0 0% 
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Les Jardins-de-Napierville .......................................................... 56   0 0% 
Les Laurentides .......................................................................... 57   0 0% 
Les Maskoutains......................................................................... 58   0 0% 
Les Moulins................................................................................. 59   0 0% 
Les Pays-d'en-Haut .................................................................... 60   0 0% 
Les Sources................................................................................ 61   0 0% 
Lotbinière .................................................................................... 62   0 0% 
Manicouagan .............................................................................. 63   0 0% 
Maria-Chapdelaine ..................................................................... 64   0 0% 
Maskinongé ................................................................................ 65   0 0% 
Matane........................................................................................ 66   0 0% 
Matawinie.................................................................................... 67   0 0% 
Memphrémagog.......................................................................... 68   0 0% 
Minganie ..................................................................................... 69   0 0% 
Mirabel ........................................................................................ 70   0 0% 
Montcalm .................................................................................... 71   0 0% 
Montmagny ................................................................................. 72   0 0% 
Mékinac ...................................................................................... 73   0 0% 
Nicolet-Yamaska......................................................................... 74   0 0% 
Papineau..................................................................................... 75   0 0% 
Pontiac........................................................................................ 76   0 0% 
Portneuf ...................................................................................... 77   0 0% 
Rimouski-Neigette ...................................................................... 78   0 0% 
Rivière-du-Loup .......................................................................... 79   0 0% 
Robert-Cliche.............................................................................. 80   0 0% 
Roussillon ................................................................................... 81   0 0% 
Rouville ....................................................................................... 82   0 0% 
Sept-Rivières .............................................................................. 83   0 0% 
Thérèse-De Blainville.................................................................. 84   0 0% 
Témiscamingue .......................................................................... 85   0 0% 
Témiscouata ............................................................................... 86   0 0% 
Vaudreuil-Soulanges .................................................................. 87   0 0% 
Hors MRC-Région Nord du Québec (6 municipalités) ............... 88   0 0% 
Hors MRC-Région Côte-Nord (5 municipalités) ......................... 89   0 0% 
Hors MRC-Région Gaspésie (2 municipalités)........................... 90   0 0% 
Hors MRC-Région Mauricie (5 municipalités) ............................ 91   0 0% 
Hors MRC-Région Abitibi-Témiscamingue (Rouyn-Noranda).... 92   0 0% 
Hors MRC-Saguenay.................................................................. 93   0 0% 
  

 TEL01 (I)  
INDICATIF RÉGIONAL ET NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 
N = .................................................................................................    25 100% 
  

 NNX (I)  
N = .................................................................................................    25 100% 
514............................................................................................ 514   0 0% 
450............................................................................................ 450   7 28% 
819............................................................................................ 819   16 64% 
418............................................................................................ 418   2 8% 
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 Q1  
Êtes-vous branchés à Internet à votre domicile ? 
N = .................................................................................................    25 100% 
Oui ................................................................................................ 1   14 56% 
Non ............................................................................................... 2  => Q3 11 44% 
Ne sais pas / Refus....................................................................... 9  => Q3 0 0% 
  

 Q2  
De quel type de connexion disposez-vous ? 

Lire les choix au besoin 
N = .................................................................................................    14 100% 
Haute vitesse par câble ................................................................ 1  => SEXE 5 36% 
Haute vitesse "Haute" téléphonique ............................................. 2  => SEXE 1 7% 
Haute vitesse "Intermédiaire" téléphonique.................................. 3  => SEXE 0 0% 
Haute vitesse sans fil.................................................................... 4  => SEXE 0 0% 
Basse vitesse / connexion téléphonique ...................................... 5   7 50% 
Ne sais pas / Refus....................................................................... 9   1 7% 
  

 Q3  
Selon vous, la connexion Internet HAUTE VITESSE est-elle offerte dans votre quartier ou 
votre municipalité? 
N = .................................................................................................    19 100% 
Oui ................................................................................................ 1   6 32% 
Non ............................................................................................... 2   10 53% 
Ne sais pas / Refus....................................................................... 9   3 16% 
  

 SEXE  
Indiquez le sexe du répondant : 
N = .................................................................................................    25 100% 
Homme ......................................................................................... 1   7 28% 
Femme.......................................................................................... 2   18 72% 
  

 LANG  
N = .................................................................................................    25 100% 
Français ......................................................................................FR   25 100% 
English ....................................................................................... EN   0 0% 
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Annexe D – Comparaisons entre les taux de branchement à Internet et 
l’utilisation d’Internet dans les régions administratives du Québec 
 
Il est important de préciser que les libellés des questions des deux enquêtes diffèrent : l’une mesure le taux de 
branchement à Internet, alors que l’autre mesure l’utilisation régulière d’Internet. 

 
 Question posée dans le cadre de l’enquête « Collectivités rurales branchées » :  

o Êtes-vous branché à Internet à votre domicile ? 
 
 Question posée dans le cadre de l’enquête « NETendances 2008 » :  

o Vous personnellement, depuis les sept derniers jours, avez-vous utilisé Internet au moins une 
fois ? 

 
Les informations fournies dans le tableau ci-dessous sont présentées à titre comparatif, puisque l’enquête 
« Collectivités rurales branchées » considère les régions administratives à l’exclusion des grands centres 
urbains, de même que les régions métropolitaines de recensement de Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Longueuil, Laval et Gatineau, tandis que l’enquête NETendances 2008 étudie les régions administratives, les 
grands centres urbains et les régions métropolitaines de recensement. 
 
Tableau : Comparaison entre les taux de branchement à Internet et l’utilisation d’Internet dans les 
régions administratives du Québec 

 

Régions administratives 
Taux de branchement à Internet 29 

Collectivités rurales branchées 
(à l’exclusion des grands centres urbains) 

Taux d’utilisation d’Internet 30 

NETendances 2008 
(y compris les grands centres urbains) 

Total 59,7 % 71,7 % 

Abitibi-Témiscamingue 59,8 % 69,9 % 

Bas-Saint-Laurent 52,8 % 61,2 % 

Capitale-Nationale 57,2 % 73,9 % 

Centre-du-Québec 61,4 % 65,6 % 

Chaudière-Appalaches 53,0 % 63,1 % 

Côte-Nord 60,5 % 61,1 % 

Estrie 52,0 % 65,6 % 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

52,2 % 57,2 % 

Lanaudière 63,2 % 68,8 % 

Laurentides 62,2 % 71,2 % 

Mauricie 56,4 % 64,3 % 

Montérégie 65,0 % 75,3 % 

Nord-du-Québec 59,4 % s. o  

Outaouais 55,3 % 74,2 % 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 57,3 % 63,1 % 

 
 

                                                 
29 La population de l’enquête « Collectivités rurales branchées » représente les MRC et les territoires équivalents à l’exclusion des grands 
centres urbains, de même que les régions métropolitaines de recensement de Québec, Montréal, Sherbrooke, Longueuil, Laval et Gatineau.  
30 L’ensemble des adultes québécois ainsi que les grands centres urbains et régions métropolitaines de recensement sont représentés dans 
l’échantillon de l’enquête NETendances 2008. 
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